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Procès-verbal de la réunion du Conseil Communautaire 

du mercredi 28 juin 2023 à 20h30 à Frayssinet 

(salle des fêtes) 

 

 

 

 
 

L’An deux mille vingt-trois, le 28 juin à vingt heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes du Causse de Labastide-Murat dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à Frayssinet,  

 

Sous la présidence de M. Michel LAVERDET pour l’ouverture de séance  

Sous la présidence de M. René COURDES pour l’élection du président  

Sous la présidence de Mme Sophie SARFATI pour le reste de la séance 

 

Nombre de membres en exercice : 30  

Date de la convocation : 21 juin 2023 

 

PRESENTS : M. Jean-Louis POUJADE, M. Jean-Pierre SABRAZAT, M. Jean-Pierre CHIAPPINI, Mme Sylvette 

SABRAZAT, M. René COURDES, M. Thierry MERICAN, M. Stéphane DAGNEAUX, Mme Yolande LEROY 

(suppléante), M. Claude SAINT-MARTIN, M. Jérôme DARRAS, M. Alain CROUZET, Mme Véronique 

CASAGRANDE, Mme Françoise LAPERGUE, M. Marc ISSALY, M. Alain MARTY, M. Patrice CHABROUX, 

M. Lionel VACOSSIN, M. Daniel VANSINGHEL, M. Michel LAVERDET, M. Simon CHERER, Mme Sophie 

SARFATI, Mme Thérèse VERMANDE, M. Guy AUGIER (suppléant), M. Christophe BENAC, M. Michel 

THEBAUD, M. Christian PONS. 

 

REPRESENTES : M. Thierry CASSAN (par pouvoir à Mme Thérèse VERMANDE), M. Gilles GRIMAL (par 

pouvoir à M. Stéphane DAGNEAUX), M. Julien BOUZOU (par pouvoir à M. Thierry MERICAN), M. Aurélien 

PRADIE (par pouvoir à M. René COURDES) 

 

Secrétaire de séance : M. Claude SAINT-MARTIN 

 
Ordre du jour de la séance : 
 

 

 Désignation du secrétaire de séance  

 

 Election du Président ou de la Présidente  

 

 Détermination du nombre de Vice-président(e)s 

 

 Election des Vice-président(e)s  

 

 Détermination de la composition des membres du bureau  

 

 Election des autres membres du bureau  

 

 Délégations d’attribution au (à la) Président(e) 

 

 Validation du compte-rendu du conseil communautaire du 13 avril 2023 

 

 Maison de Santé / Loyer du médecin généraliste : proposition de non application de la révision des loyers 

au regard de l’IRL 

 

 Taxe de séjour : nouvelle tarification au 01/01/2024 

 

 Décisions du Président (pour information) 

 

 Questions diverses  

N° 2023/D45 

ANNEXE 
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Introduction au Conseil 

 

M. Michel LAVERDET, 1er vice-président ouvre la séance à 20H55, dans l’attente toutes les pièces notamment un 

pouvoir 

 

Remercie la commune de Frayssinet qui nous accueille. 

 

Introduction de M. Michel LAVERDET : 

« Bonjour à toutes et à tous, 

Merci de participer à ce conseil communautaire électif. Avant de dérouler le vote du conseil, je voudrais vous faire 

part d'un ressenti constructif après cette période agitée.  

Les services de l'État que j'ai rencontré hier sont attentifs au devenir de notre collectivité, et comme moi, souhaitent 

une 2ème partie de mandat où tous ensemble, nous construirons pour l'avenir un projet commun partagé pour notre 

territoire. 

Il nous faudra être ouvert aux propositions de chacun afin de répondre à la mission essentielle, rendre un maximum 

de services à nos concitoyens. 

Des pistes positives se présentent dans de nombreux domaines (santé, urbanisme, économie). 

Demain on se souviendra que dans l'adversité nous avons su relever le défi du maintien d'une collectivité à taille 

humaine au centre du Lot. 

Bonnes élections. » 

 

Le secrétaire de séance désigné : M. Claude SAINT-MARTIN 

 

M. René COURDES, doyen d’âge vient se positionner à la table « principale » et prend le relai sur le déroulé de la 

séance. 

 

1. Election du ou de la présidente : 

 

Il procède à l'appel nominal des conseillers communautaires titulaires.  

  

Sur les 30 conseillers communautaires en poste, on dénombre donc : 

 24 conseillers titulaires communautaires présents 

 2 conseillers suppléants avec pouvoir de vote, les titulaires étant absents 

 4 procurations données à des conseillers communautaires présents  

soit un total de 30 membres prenant part à l’élection. 

 

Désignation au moins de 2 assesseurs :  

 

M. Simon CHERER 

M. Patrice CHABROUX 

 

Appel aux candidats, qui est candidat à la présidence de la communauté de communes ? 

 

M. Alain MARTY 

Mme Sophie SARFATI 

 

Parole aux candidats : 

 

M. Alain MARTY :  

« Chers collègues,  

Nous sommes amenés à élire une équipe qui aura en charge de conduire les affaires de la communauté de 

communes sur la 2ème moitié de ce mandat. 

Notre expérience commune à tous au cours de ces 3 premières années nous amène à tirer les constats suivants :  

 Notre capacité financière s'amenuise.  

 Nous ne pouvons plus mener de nouveaux investissements.  

 Nous devons revoir le périmètre de nos compétences.  

 Diminuer les charges de fonctionnement. 

 Réfléchir à l'organisation nouvelle de notre fiscalité. 

A ce prix, nous pouvons tenter de retrouver un équilibre financier. 

AR Prefecture

046-244600573-20230706-2023D45_PV-DE
Reçu le 12/07/2023



Page 3 sur 11 

 

 

Vous avez fait part à de nombreuses reprises de votre volonté de vous inscrire dans une communauté de communes 

au service de la population. Vous avez souvent émis le souhait de voir se concrétiser davantage encore sa présence 

dans chacune de nos communes. Nous devons réfléchir collectivement et faire preuve d'imagination pour penser un 

maillage de notre territoire différent, à moyens constants. Chacun doit sentir la présence et le soutien des services 

de l'intercommunalité. Elle est un outil au service des communes et de la population.  

 

Je m'étais exprimé en indiquant ne pas présenter ma candidature. Après de multiples rencontres je considère qu'il 

est plus responsable et plus respectueux d'aller au bout des engagements pris en début de mandat. J'ai toujours dit 

que je crois aux équipes plus qu’aux individus. L'équipe est là, dans nos rangs, je veux la conduire. J'ai donc 

l'honneur de vous soumettre ma candidature au poste de président. 

 

Je vous propose un chemin concret pour travailler aux alternatives si souvent évoquées ensemble.  

 De vraies délégations confiées aux vice-présidents comprenant tous les domaines de compétence : 

- Maison de Santé et Sport 

- Ressources Humaines  

- Projet de Territoire et Prospectives, Urbanisme, Economie, Environnement  

- Social : Crèche, RPE, ALSH, France Services, CTG  

- Culture, Tourisme, Bibliothèque 

- Voirie, Bâtiments et Services généraux 

- Finances, Réforme fiscale, Préparation à la prise de compétence Eau et Assainissement 

 

 Un message clair : 12 mois pour construire un projet de territoire en concertation avec les élus et la 

population. Le prochain budget sera voté après l'approbation des lignes directrices qui en seront tirées. 

 Des économies budgétaires inscrites dans les missions confiées à la directrice générale des services : la 

masse salariale sera réduite chaque fois que nous le pourrons. Ce qui induit des non-remplacements sur la 

base des départs volontaires, des réorganisations de services, des redéfinitions des périmètres des services. 

 Une priorité à de nouvelles propositions en matière de fiscalité : nous devons sans plus tarder nous inscrire 

dans l'étude du passage à la fiscalité progressive unique. Cette piste associée aux économies de gestion peut 

nous conduire à retrouver une capacité financière positif. Ce travail ne peut se mener que dans la 

concertation la plus large avec chacune de nos communes.  

 Le périmètre de chaque service sera réévalué. Je serai attentif à ce que les charges de fonctionnement et les 

investissements à réaliser restent à l'échelle de nos capacités financières. Des mutualisations avec les 

communes, les autres collectivités seront étudiées. Rien ne doit nous faire peur en termes d'innovation et 

d'inventivité. 

 

Je mettrai toute mon énergie et mon dynamisme à faire respecter les choix que nous ferons collectivement. Je suis 

sensible au scrutin à bulletin secret pour toute décision importante. Je veux que nous restions à l'écoute des 

échanges au sein de nos commissions, de notre conseil, de son bureau, dans le respect des opinions de chacun. 

 

Je vous propose de construire ensemble un projet de services à la population qui prenne en compte notre réalité 

budgétaire. 

 

Je veux travailler avec tous. 

Merci de m'accorder votre confiance » 

 

Mme Sophie SARFATI :  

« Chers collègues 

 

Je présente ma candidature avec la volonté de donner un nouvel élan à notre collectivité et une volonté encore plus 

ferme de ne pas reproduire les écueils passés. Comme plusieurs, j’ai eu des doutes sur notre potentiel mais je crois 

que nous devons tout essayer pour sauver ce collectif.  

Comme plusieurs, j’ai été choquée par les évènements indésirables que nous avons subis et qui démontrent un 

échec déplorable.  

 

Cette candidature n’est pas motivée par une recherche de reconnaissance, c’est un devoir qui répond aux 

sollicitations de certains d’entre vous et j’ai conscience de la responsabilité et du travail que cela va engendrer.  

Je me permets également de préciser que je ne suis encartée nulle part, ni ne prête allégeance à qui que soit et que 

les querelles politiciennes n’ont pas de place ici : seules nos actions pour la collectivité comptent.  

 

AR Prefecture

046-244600573-20230706-2023D45_PV-DE
Reçu le 12/07/2023



Page 4 sur 11 

 

Nous le savons tous, notre tâche ne va pas être facile pour conserver notre périmètre territorial cohérent, dont le 

seul défaut est sa faible densité de population, et ses moyens financiers obérés par de gros investissements réalisés. 

Sans ressasser le passé, nous aurons encore à trancher des questions difficiles, mais il me semble que nous pouvons 

réussir en travaillant avec honnêteté et en cohésion.  

 

Nous devons repartir avec un nouveau projet de territoire à construire ensemble, en interrogeant en direct nos 

habitants sur leurs besoins, en les analysant et en priorisant, selon nos moyens, les actions à conduire.  

 

Bien sûr, l’aménagement de l’espace, le PLUI et le développement économique sont des sujets majeurs dans notre 

intercommunalité : l’équilibre de gestion de notre maison de santé est un point crucial et sera un axe de travail 

prioritaire, comme celui de l’attractivité de notre zone d’activité.  

Mais il conviendra également de développer une offre de services étendue aux habitants : sans renier les pôles 

d’attractivité de Cœur-de-Causse et de Montfaucon, il convient d’équilibrer notre offre auprès d’autres bassins de 

vie pour permettre aux populations de s’y fixer durablement.  

Et vous le savez, de nombreux domaines relèvent de notre compétence : l’enfance, la jeunesse, l’habitat, le 

développement des activités sociales et culturelles, la mobilité …  

Toutes les collaborations avec les collectivités départementales et régionales seront à mobiliser pour parvenir à 

proposer de nouveaux services.  

 

Je souhaite insister sur une méthode et des principes que je me propose de conduire et de suivre.  

Je veux promouvoir une méthodologie plus participative au-delà de nos instances légales, pour que chaque 

conseiller puisse s’exprimer sereinement et apporter son expérience et ses idées aux projets communs, en amont 

des conseils qui n’invitent pas toujours aux débats de fond.  

Je veux respecter un principe de transparence dans la transmission des informations le plus en amont possible pour 

permettre un partage constructif.  

Je veux également défendre une exemplarité vis-à-vis de nos services et de nos habitants: à l’heure où nous 

rationalisons le personnel communautaire, je souhaite présenter une équipe réduite, solidaire et engagée à travailler 

au bénéfice de tous.  

 

J’espère que vous aurez compris que c’est avec humilité et respect que je souhaite m’engager à essayer de 

maintenir avec vous cette construction communautaire.  

Je vous remercie » 

 

M. René COURDES : procède au déroulement du scrutin à bulletin secret. 

 

Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ....................................................... ……..30 

Nombre de bulletins blancs ou nuls ........................................................................... 1 

Nombre des suffrages exprimés .............................................................................. 29 

Majorité absolue  ..................................................................................................... 15 

 

NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS 
NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

MARTY Alain  14 Quatorze 

SARFATI Sophie  15 Quinze 

 

Madame SARFATI Sophie ayant obtenu la majorité absolue, est proclamée Présidente de la Communauté de 

communes du Causse de Labastide-Murat et est immédiatement installée. 

 

Contestation sur la majorité absolue, est organisation deuxième tour . 

 

Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ....................................................... ……..30 

Nombre de bulletins blancs ou nuls ........................................................................... 0 

Nombre des suffrages exprimés .............................................................................. 30 

Majorité absolue  ..................................................................................................... 16 
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NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS 
NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

MARTY Alain  15 Quinze 

SARFATI Sophie  15 Quinze 

 

Interrogation sur la suite appelle auprès de la Sous-Préfecture pour une précision sur la définition de la majorité 

absolue.  

 

Confirmation de l’installation de Mme Sophie SARFATI. 

 

Deuxième tour non avenu. 

 

Suite au déroulement de l’élection, Mme Sophie SARFATI, élue présidente de la communauté de communes prend 

place à la table « principale » et continue le déroulé de la séance. 

 

Mme Sophie SARFATI demande une levée de séance pour échanger avec M. Alain MARTY et d’autres élus. 

 

A 22h00 la séance est suspendue. 

 

Mme SARFATI à 22h45 reprend la séance.  

 

2. Détermination du nombre de Vice-président(e)s 

 

La Présidente, propose, au vu des résultats de l’élection de créer 6 postes de Vice-Présidents. 

 

Mme Françoise LAPERGUE et M. Jean-Pierre CHIAPPINI : aimeraient connaître les modalités par rapport à 

l’enveloppe budgétaire indemnitaire. 

 

Mme Sophie SARFATI : il s’agit du nombre maximum à pouvoir, certains postes ne seront peut-être pas pourvu. Le 

montant de l’enveloppement budgétaire sera constant.  

Elle proposera de différer l’élection des vice-présidents pour en échanger ensemble et mettre se point à l’ordre du 

jour du prochain conseil, le 6 juillet 2023. 

 

M. Alain MARTY :  demande si cette délibération sera votée à main levée  

 

Mme Sophie SARFATI s’adresse à l’assemblée, pour demander un vote à main levée de cette délibération.  

M. Alain MARTY s’abstient pour le vote à main levée.  

 

Délibération : 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°SPG-2020-1 en date du 10 janvier 2020, constatant le nombre total de sièges que compte 

l’organe délibérant de l’EPCI et leur répartition par commune membre ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-2, L. 5211-10 ; 

 

Considérant que le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être 

supérieur à 20 % de l'effectif total de l'organe délibérant (soit 6 pour notre CC), ni qu'il puisse excéder quinze vice-

présidents ; 

 

Considérant que l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-présidents supérieur 

à celui qui résulte de l'application des deuxième et troisième alinéas, sans pouvoir dépasser 30 % de son propre 

effectif et le nombre de quinze ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de fixer le nombre de vice-présidents à 6 (six). 

 

(Pour 29 / Abstention 1 (M. Alain MARTY) / Contre 0) 
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3. Election des Vice-président(e)s  

 

Mme Sophie SARFATI propose de reporter ce point au prochain conseil communautaire qui sera le 6 juillet. 

 

La délibération d’élection des vice-présidents est ajournée. 

 

 

4. Détermination de la composition des membres du bureau  

 

M. Michel LAVERDET : nous avions un bureau composé du président + vice-présidents +tous les maires + maires 

délégués des communes nouvelles. Si nous ne procédons pas à l’élection des vice-présidents ce soir, nous ne 

pouvons pas déterminer la composition des membres du bureau.  

 

Mme Sophie SARFATI : propose de voter le principe à l’identique : présidente + vice-présidents+ maires + maires 

délégués des communes nouvelles, si le vice-président est maire ou maire délégué un élu supplémentaire pourra 

être membre.  

 

Mme Sophie SARFATI propose de reporter les élections des autres membres du bureau au prochain conseil 

communautaire qui sera le 6 juillet. 

 

Le bureau compte le président, au moins un vice-président et d’éventuels autres membres (CGCT, art. L. 5211-10). 

 

Les suppléants ne peuvent pas être élus membres du bureau. 

 

Depuis 2019, obligation pour les EPCI de disposer d’une « Conférence des Maires » 

La création d'une conférence des maires est obligatoire dans les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, sauf lorsque le bureau de l'établissement public comprend déjà l'ensemble des 

maires des communes membres. 

 

La conférence des maires est présidée par le Président de l'établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre. Outre le président de l'établissement, elle comprend les maires des communes membres. 

Elle se réunit, sur un ordre du jour déterminé, à l'initiative du Président de l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre ou, dans la limite de quatre réunions par an, à la demande d'un tiers des maires.  

  

Proposition, représentation de l’ensemble des maires : permet que le Bureau fasse aussi office de « Conférence des 

Maires » et donc d’éviter de créer une instance supplémentaire. 

 

Proposition de Madame Sophe SARFATI que le Bureau soit composé des membres suivants: de la Président(e), 

des 6 Vice-président(e)s , et que les autres membres soit les Maires, les maires délégués. Si un vice-président est 

maire ou maire délégué, il peut avoir un autre représentant de sa commune. 

Les autres membres du bureau sont donc de 19.  

 

Mme Sophie SARFATI propose un vote à main levée de cette délibération. Vote à l’unanimité. 

 

Délibération : 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°SPG-2020-1 en date du 10 janvier 2020, constatant le nombre total de sièges que compte 

l’organe délibérant de l’EPCI et leur répartition par commune membre ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-2, L. 5211-10 (définissant la 

composition et le rôle du bureau) ; 

Considérant que l’organe délibérant peut également prévoir que d’autres conseillers soient membres du bureau, en 

sus des vice-présidences : 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire DECIDE : 

 

De modifier la composition du bureau comme suit : 

 

 La Présidente, 

 Les 6 vice-président(e)s, 

 19 autres membres. 
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(Pour 30 / Abstention 0 / Contre 0) 

 

 

5. Election des autres membres du bureau  

 

Mme SARFATI propose d’ajourner la délibération au 6 juillet. 

La délibération d’élection des autres membres du bureau est ajournée. 

 

6. Délégations consenties à la Présidente par le conseil communautaire 

 

Délibération : 

 

Vu, le procès-verbal du 28 juin 2023, concernant l’élection de la présidente de la communauté de communes du 

Causse de Labastide-Murat,  

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de donner délégation à la Présidente, pour la durée du 

mandat à l’effet : 

 

1. de contracter tout emprunt à court, moyen ou long terme, pour réaliser tout investissement et dans la limite des 

sommes inscrites annuellement au budget. Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques 

ci-après :  

 - la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 

 - la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt, 

 - la possibilité d’allonger la durée du prêt,  

 - la possibilité de procéder à un différé d’amortissement, 

 - la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement 

2. de signer les lignes de trésorerie nécessaires au bon fonctionnement de la gestion du budget, pour un montant 

maximum de 1 500 000 € (articles L5211-2, L5211-10, L2122-22-20° du CGCT), 

3. de créer les régies d’avances et de recettes nécessaires au fonctionnement des services, 

4. d’autoriser les demandes de subventions au profit de la communauté ; d’approuver les plans de financement 

correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires ; 

5. de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de 

travaux, de fourniture et de service et les avenants qui peuvent être passés selon la procédure adaptée en raison de 

leur montant, lorsque les crédits 

6. de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas un an, 

7. de passer les contrats d'assurance lorsque les crédits sont prévus au budget, 

8. de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 € ; 

9. de fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et 

experts ; 

10. de signer avec la Caisse d’Allocation Familiale tout contrat ou convention ainsi que tout document afférent à 

une demande de subvention. 

11. de signer toute convention de mise à disposition d’agent de la communauté de communes auprès des communes 

membres du groupement et vice-versa. 

12. de signer toute convention relative au fonctionnement courant des services et dont l’éventuelle incidence 

financière à la charge de la collectivité est inscrite au budget primitif. 

 

(Pour 30 / Abstention 0 / Contre 0) 

 

7. Validation du compte-rendu du conseil communautaire du 13 avril 2023 

 

M. Michel LAVERDET : s’était exprimé avec un écrit, M. le président a modifié son texte. Le président n’a pas à 

modifier les textes lus. Je souhaite que l’on soit attentif à l’avenir. C’est le secrétaire de séance qui rend compte et 

qui signe. Même s’il y a un terme qui ne plait pas, on ne doit rien modifier. 

 

Madame Sophie SARFATI propose de modifier le compte-rendu. 

 

Délibération : 
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La présidente demande aux membres du Conseil Communautaire la validation du Procès-verbal de la réunion du 

Conseil Communautaire du 13 avril 2023, en intégrant les modifications de la phrase suivante:  

  

« Considérant tous ces faits, nous pensons que nous en sommes au même stade qu’au conseil précédent et, devant 

cette attitude, nous laissons chacun agir en conscience pour le vote à venir. » 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire approuve le procès-verbal de la réunion du 13 avril 2023. 

 

(Pour 30 / Abstention 0 / Contre 0) 

 

 

 

 

8. Maison de Santé / Loyer du médecin généraliste : proposition de non-application de la révision des 

loyers au regard de l’IRL 

 

Mme Sophie SARFATI : la convention d’occupation arrive à échéance pour le médecin généraliste mi- année. Elle 

propose que la clause de révision du loyer selon l’IRL ne soit pas appliquée pour l’année 2023 au vu du contexte 

actuel de la MSP. Les conventions des autres professionnels sont à échéance au 31/12, renouvelable tacitement avec 

cette même clause.  

 

M. Lionel VACCOSSIN : tous les professionnels de santé doivent être logés à la même enseigne. 

 

Mme Sophie SARFATI : oui cette décision entraine un avantage de quelques mois en 2024 pour ce médecin sans 

médecin, il n’y a plus de MSP. 

 

 

Délibération : 

 

Vu la délibération communautaire n° 2022/D52 du 22 septembre 2022 relative aux conventions d’occupation 

temporaire des locaux de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle et portant sur l’évolution de la convention et de la 

tarification du droit d’occupation ;  

Vu la convention individuelle d’occupation temporaire entre la communauté de communes et le médecin 

généraliste, signée en avril 2022 et notamment l’article relatif à la redevance d’occupation,  

 

Considérant le renouvellement de cette convention, d’occupation temporaire,  

 

Etant donné la nécessité qu’un médecin généraliste exerce au sein de la MSP, la Présidente propose aux membres 

du Conseil Communautaire, pour ce renouvellement de la convention avec le médecin généraliste, de ne pas 

appliquer la clause de révision des loyers en selon l’IRL (Indice de Référence des Loyers).  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
 

- Approuve la non application de la clause de révision des loyers selon l’IRL au médecin généraliste de la 

maison de santé,  

- Mandate la Présidente pour l’application de la présente décision. 

 

(Pour 30 / Abstention 0 / Contre 0) 

 

 

9. Taxe de séjour : nouvelle tarification au 01/01/2024 

 

 

Il est proposé au conseil de revoir le tarif de la taxe de séjour (obligation de délibération avant le 1er juillet pour une 

application au 1er janvier de l’année n+1). 

 

Les révisions portent : 

 

- La période de reversement : 2 fois par an plutôt que 3 et en fin d’année pour éviter d’envoyer des titres de 

recettes de faibles montants. 
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- Rajouter à titre informatif, la taxe additionnelle régionale de 34% (Cette taxe, instaurée via la Loi de 

finances 2023, sera reversée à la Société du Grand Projet du Sud-Ouest pour financer la ligne à grande 

vitesse Bordeaux-Toulouse). 

- Modifier le taux de taxation pour les non classés ou en attente de classement, de 2,5 % à 5 % 

o Taxe due par les touristes, les mineurs sont exonérés, 

o Comparaison avec le reste du territoire du Lot, qui sont entre 4 % et 5 % 

o En 2022 : sur 146 meublés de tourisme, 116 sont non classés 

o Classement : abattements fiscaux importants pour les propriétaires 

o Certains meublés non classés ont moins de taxe de séjour que des classés 

o Entre dans une politique d’aménagement du territoire pour mieux maîtriser le locatif à l’année 

déficitaire sur notre territoire 

 

M. Stéphane DAGNEAUX, pouvoir pour M. Gilles GRIMAL, s’abstient car ne connait pas le positionnement de 

M. GRIMAL qui est hébergeur. 

M. Jean-Louis POUJADE : s’abstient également étant hébergeur 

 

M. Alain MARTY demande que les hébergeurs ne participent pas au vote. 

M. Stéphane DAGNEAUX pour une voix (pouvoir de M. GRIMAL) et M. Jean-Louis POUJADE ne participent au 

vote. 

 

Délibération : 

 

Vu, les articles L2333-26 et suivants du CGCT disposant des modalités d’instauration de la taxe de 

séjour, 

Vu, les articles R. 5211-21, R 2333-43 et suivants du CGCT, 

Vu, la loi de finances 2023, et notamment son article 76 instaurant une taxe additionnelle régionale 
Vu, les statuts de la Communauté de Communes et notamment la compétence « Promotion touristique du territoire », 

Vu, la délibération n°2020/D53 du 28 septembre 2020, 

 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

 

Décide d’instituer une taxe de séjour dite « au réel » sur le territoire de la Communauté de communes,  

Décide d’assujettir toutes les natures d’hébergements à la taxe de séjour au réel, 

Fixe la période de perception de la taxe du 1er janvier au 31 décembre,  

Fixe les tarifs suivants pour chaque catégorie : 

 

Catégorie d’hébergement 
Tarif par personne et par nuitée 

(hors taxes additionnelles) 

Palaces 2 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 

étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 
1,50 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 

étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 
1 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 

étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 
0,82 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 

étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de 

vacances 4 et 5 étoiles 

0,59 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 

étoile, meublés de tourisme 1étoile, villages de 

vacances 1,2 et 3, chambres d’hôtes, auberges 

collectives. 

0,41 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 

en 3,4 et 5 étoiles et tout terrain d’hébergement de 

plein air de caractéristiques équivalentes, 

emplacements dans des aires de camping-cars et des 

parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 

0,41 € 
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heures. 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 

en 1 et 2 étoiles, ports de plaisance 
0,20 € 

 
Adopte le taux de 5 % applicable au coût par personne de la nuitée dans les hébergements en attente de classement 

ou sans classement et non référencé dans le tableau ci-dessus. 

 

Fixe le loyer journalier minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux sont assujetties à la taxe de 

séjour à 0 €. 

 

Approuve l’annexe jointe à la délibération. 

 

Ces nouvelles modalités seront appliquées à compter du 1er janvier 2024  

 

(Pour 28 / Abstention 0 / Contre 0) 

 

 

Annexe à la délibération : 

 
Période de perception : du 1er janvier au 31 décembre 

 

Taxe additionnelle à la taxe de séjour instituée par le département : oui  (+10 %) non  

 

Taxe additionnelle régionale à la taxe de séjour instituée par l’Etat : oui  (+34 %) non  

 

Catégorie d’hébergement Régime 
Fourchette 

légale 

Tarif 

adopté 

(1) 

Taxe 

addi 10 

% (2) 

Taxe addi 

34 % (3) 

Taxe de 

séjour total à 

percevoir (1) 

+ (2) + (3) 

Palaces Réel  0,70 € - 4,60 € 2 € 0,20 € 0,68 € 2,88 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, 

résidences de tourisme 5 étoiles, 

meublés de tourisme 5 étoiles 

Réel 0,70 € - 3,30 € 1,50 € 0,15 € 0,51 € 2,16 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, 

résidences de tourisme 4 étoiles, 

meublés de tourisme 4 étoiles 

Réel 0,70 € - 2,50 € 1 € 0,10 € 0,34 € 1,44 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, 

résidences de tourisme 3 étoiles, 

meublés de tourisme 3 étoiles 

Réel 0,50 € - 1,60 € 0,82 € 0,08 € 0,28 € 1,18 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, 

résidences de tourisme 2 étoiles, 

meublés de tourisme 2 étoiles, 

villages de vacances 4 et 5 étoiles 

Réel 0,30 € - 1 € 0,59 € 0,06 € 0,20 € 0,85 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, 

résidences de tourisme 1 étoile, 

meublés de tourisme 1étoile, villages 

de vacances 1,2 et 3, chambres 

d’hôtes, auberges collectives. 

Réel 0,20 € - 0,80 € 0,41 € 0,04 € 0,14 € 0,59 € 

Terrains de camping et terrains de 

caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles 

et tout terrain d’hébergement de 

plein air de caractéristiques 

équivalentes, emplacements dans des 

aires de camping-cars et des parcs de 

stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures. 

Réel 0,20 € - 0,60 € 0,41 € 0,04 € 0,14 € 0,59 € 

Terrains de camping et terrains de 

caravanage classés en 1 et 2 étoiles, 

ports de plaisance 

Réel 0,20 € 0,20 € 0,02 € 0,07 € 0,29 € 

 

Hébergements sans classement ou 

en attente de classement 
Réel 1 % - 5 % 5 % (4) 0,5 % 1,17 % 6,67 % 
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(1) Montant de la taxe de séjour adopté par le conseil communautaire 

(2) Montant de la taxe additionnelle départementale 10 % : (1) x 10 % 

(3) Montant de la taxe additionnelle régionale 34 % : (1) x 34 % 

(4) Montant plafond de 2,30 €si le tarif le plus élevé adopté est supérieur à 2,30 € ou tarif le plus élevé adopté s’il est inférieur 

à 2,30 € 

 

Période de collecte, de déclaration et de reversement : 

Période de collecte  Période de déclaration Période de recouvrement à partir 

Du 1er janvier au 30 avril Du 1er au 15 mai Du 1er octobre 

Du 1er mai au 31 août Du 1er au 15 septembre  Du 1er octobre 

Du 1er septembre au 31 décembre Du 1er au 10 janvier N+1 Du 15 janvier N+1 

 

Rappel des exonérations applicables pour les personnes assujetties à la taxe de séjour au réel (art. L. 2333-31 du 

CGCT) : 

- Les personnes mineures ; 

- Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ; 

- Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire ; 

- Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à un montant que le conseil communautaire 

détermine : 0 € journalier 

 

 

10. Décisions du Président (pour information) 
 

 

DATE NUMERO OBJET Observations 

16/05/2023 2023DC1 Budget : emprunt 2023 

Titulaire de la consultation : Banque postale  

Projets : « investissements 2023 » 
Capital : 150 000 € 
Durée d’amortissement : 8 ans 
Taux fixe : 3.96 % 
Echéance : dégressive (remboursement capital 
constant) 

13/06/2023 2023DC1 Marché : programme voirie 2023 
Titulaire du marché : Eiffage Route Sud Ouest 

Les Empaux 46090 MAXOU 
Marché à bon de commandes 

 
11. Questions diverses 

 

Mme Sophie SARFATI : prochain conseil le 6 juillet à Ginouillac à 20h30 

 

La séance est levée à 23h30.  

 

 

La Présidente de la Communauté de Communes     Le Secrétaire de séance 

Sophie SARFATI        Claude SAINT-MARTIN 
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REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

Applicable au 1er janvier 2023 

Actualisé tous les 5 ans minimum / communiqué à la PMI et à la CAF à chaque 
modification / à disposition des parents / vu la délibération du … 

 

 

La crèche Grain de Malice fonctionne sous la forme d’une régie de la Communauté de communes du Causse 

de Labastide-Murat qui en est le gestionnaire. La structure bénéficie du soutien financier de la CAF et de la 

MSA. 

Coordonnées pour joindre la Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat : 05 65 20 08 50 

ou contact@cc-labastide-murat.fr 

 

Article 1  LES LOCAUX 

La structure est située 8 grande rue du causse à Labastide-Murat.  

Coordonnées pour joindre la crèche GRAIN DE MALICE : 05 65 20 39 68 ou gdm@cc-labastide-murat.fr 

 

Article 2  HORAIRES D’OUVERTURE 

La crèche est ouverte du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30. L’enfant doit donc être obligatoirement 

récupéré à 18h30 dernier délai. En cas de retard exceptionnel des parents après 18h30, ces derniers sont 

tenus de prévenir la crèche. Si les parents n’ont pas prévenu l’équipe et que l’enfant est encore présent à 

18h30, l’équipe contacte les parents pour qu’ils viennent chercher leur enfant immédiatement. Dans le cas 

où les parents sont injoignables, les personnes dites « de confiance » mentionnées sur la fiche d’inscription 

sont contactées par l’équipe et sont tenues de venir récupérer l’enfant.  

La Communauté de Communes arrête les dates de fermeture annuelle : 3 semaines au mois d’août, 1 

semaine pendant les vacances de Noël, 1 jour (pont de l'Ascension), 1 jour (journée pédagogique).  
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La crèche fermera à 17h30 au lieu de 18h30 les jours où l’équipe devra suivre une séance d’analyse de 

pratique (3 fois dans l’année) ; les parents utilisateurs du service seront informés des dates au moins un 

mois à l’avance. 

En cas de situation exceptionnelle (force majeure, sécurité, absences imprévues et conséquente du 

personnel…), la Communauté de Communes se réserve la possibilité de fermer la crèche ponctuellement, 

de façon totale ou partielle hors des dates de fermetures annuelles. Les familles utilisatrices du service 

seront informées au plus tôt des modalités de fermeture et de réouverture de la structure. 

 

Article 3  CONDITIONS GENERALES 

La structure est agréée pour 15 enfants par le Conseil Départemental du Lot, via le service de la 

Protection Maternelle et Infantile. Conformément à la loi, la crèche peut accueillir de façon exceptionnelle 

jusqu’à 2 enfants de plus que son agrément. Dans ces cas-là, l’effectif d’encadrement du groupe d’enfant 

est vérifié afin d’être en conformité avec les taux d’encadrement légaux. 

Les enfants accueillis doivent être âgés de 2,5 mois minimum jusqu’à leur 4ème anniversaire.  

Lors de l’inscription de tout enfant, le règlement de fonctionnement est remis au(x) parent(s) responsable(s) 

contre signature d’une attestation entrainant l’acceptation de l’ensemble des clauses du présent règlement. 

 

Article 4  LE PERSONNEL 

L’équipe de la crèche est composée de 9 professionnelles de la petite enfance : 2 EJE, 4 auxiliaires de 

puériculture, 2 CAP petite enfance et 1 aide-soignante (poste de remplaçante). La responsable est titulaire 

du grade d’éducatrice territoriale de jeunes enfants. Elle est garante du bon fonctionnement de la structure, 

tant sur les points administratifs que sur les temps d’accueil auprès des enfants ; elle gère également 

l’équipe dans son ensemble. En son absence, elle est remplacée par Laurine Hébrard, EJE, sur les missions 

de direction. Dans tous les cas, la composition de l’équipe professionnelle en présence des enfants répond 

aux normes en vigueur et fait l’objet d’un avis favorable de la PMI.  

En cas d’absence de la directrice et de son adjointe sur le terrain, l’équipe de la crèche peut joindre la 

directrice si besoin urgent. En cas d’impossibilité pour elle de répondre, elle s’adresse à l’adjointe, puis à la 

DGS de la collectivité qui prendra le relais exceptionnellement et pour un temps limité. 

La crèche travaille en collaboration avec une infirmière Référente Santé et Accueil Inclusif (RSAI) afin de 

traiter l’ensemble des questions portant sur la santé, l’hygiène et la sécurité. Cela se traduit par 1 séance 

par trimestre sur le terrain, ainsi que des relations plus régulières entre chaque séance selon le besoin. 

Article 5  L’INSCRIPTION 

Lors du premier contact, les parents inscrivent leur enfant sur la liste d’attente ; ils indiquent l’identité de 

leur enfant, leur lieu de résidence, leurs besoins en termes d’accueil, ainsi que toute demande particulière. 

Ils sont tenus d’informer la crèche de toute modification ou annulation de la demande. La responsable de la 

crèche les recontactera dès qu’une place se libèrera. 

Lors de l’inscription de leur enfant, les parents doivent fournir, compléter et signer: 

- une fiche d’inscription, 

- une fiche d’autorisations (photos, médicaments, communication),  
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- une attestation de lecture du règlement de fonctionnement,  

- une fiche de préparation au contrat, 

- leur numéro allocataire CAF ou leur avis d’imposition sur les revenus de l’année N-2), 

- la photocopie des vaccinations obligatoires de leur enfant (à renouveler si besoin), 

- une attestation d’assurance responsabilité civile, 

- le formulaire de prélèvement automatique (facultatif).  

Les enfants doivent être soumis aux vaccinations obligatoires prévues par les textes réglementaires pour les 

enfants vivant en collectivités sauf contre-indication justifiée par un certificat médical.  

 

La période d’adaptation : 

Dans le but d’aménager au mieux la séparation entre l’enfant et son (ses) parent(s), une période 

d’adaptation gratuite avec la présence d’un des parents est obligatoire. Sa durée n’excède pas 6 séances de 

4 heures consécutives maximum; ses modalités sont adaptées au rythme de chaque enfant. 

 

Article 6  LES TYPES D’ACCUEIL 

Plusieurs types d’accueil sont proposés : 

 

L’ACCUEIL REGULIER : 

 

L’accueil est régulier lorsque les besoins sont connus à l’avance et sont récurrents, et ceci quelle que soit la 

durée de l’accueil. Les enfants sont connus et inscrits dans la structure selon un contrat établi avec les 

parents sur la base d’un nombre d’heures mensuelles. 

Le contrat d’accueil est signé pour une durée d’un an maximum. Il peut donc couvrir une période inférieure 

afin d’être révisé en cours d’année à la demande des familles ou de la directrice de l’établissement (cas 

d’une modification des contraintes horaires de la famille ou d’un contrat inadapté aux heures de présence 

réelle de l’enfant). Si modifications il y a, elles ne sauraient être récurrentes. 

 

De même, une période d’essai est recommandée. Celle-ci permet aux familles et à l’établissement de 

vérifier si le volume d’heures et les horaires du contrat d’accueil conviennent aux deux parties. La période 

d’essai vient à la suite de la période d’adaptation, qui, elle, vise à faciliter l’intégration de l’enfant au sein de 

l’établissement. 

 

L’ACCUEIL OCCASIONNEL 

L’accueil est occasionnel lorsque les besoins de garde sont connus à l’avance, qu’ils sont ponctuels et non 

récurrents. L’enfant doit être connu de l’établissement (il y est inscrit et l’a déjà fréquenté) et nécessite un 

accueil pour une durée limitée et ne se renouvelant pas à un rythme régulier. 
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L’enfant est inscrit dans l’établissement et un contrat d’accueil occasionnel est signé avec les parents. Il est 

accueilli dans la limite des places disponibles. Les parents sont invités à réserver la place de leur enfant au 

moins 5 jours à l’avance et à prévenir de son absence le plus tôt possible. 

Le tarif appliqué est fonction des ressources de la famille et de la composition du foyer.  

Le nombre d’heures facturées en accueil occasionnel correspond au nombre d’heures réalisées.   

 

L’ACCUEIL REGULIER AU PREVISIONNEL 

La fréquentation de l’enfant à la crèche est variable selon les semaines mais régulier tout au long de l’année. 

Ce type de contrat convient aux parents dont les plannings sont variables et connus à l’avance. Le planning 

doit être communiqué à la crèche le plus tôt possible, au minimum une semaine à l’avance. Les parents 

n’ayant pas fourni leur planning dans les délais peuvent se voir refuser l’accueil de leur enfant si les places 

ont été réservées par ailleurs. 

 

L’ACCUEIL EXCEPTIONNEL OU D’URGENCE 

L’accueil est exceptionnel ou d’urgence lorsque les besoins des familles ne peuvent pas être anticipés. Il 

s’agit du cas où l’enfant n’a jamais fréquenté la structure et pour lequel les parents souhaitent bénéficier 

d’un accueil « en urgence ». Le nombre d’heures facturées en accueil occasionnel correspond au nombre 

d’heures réalisées.   

Aucune condition d’activité professionnelle ou assimilée des parents n’est exigée, ni de 

fréquentation minimale. 

L’article L 214 du Code d’Action Action sociale des Familles définit une place garantie par tranche 

de vingt places pour des parents engagés dans un parcours d’insertion sociale ou professionnelle dont les 

ressources sont inférieures au montant RSA  

 

Article 7  CONTRAT D’ACCUEIL  ET MENSUALISATION 

 

Principe et préconisations: 

Le principe de la mensualisation repose sur le paiement des heures réservées, selon un calendrier prévisible. 

Elle peut ainsi se répartir soit sur le nombre de mois d’ouverture de la structure si l’enfant est accueilli toute 

l’année, soit sur le nombre de mois d’accueil de l’enfant s’il est accueilli une partie de l’année. Le nombre de 

semaines d’accueil (qui est au maximum égal au nombre de semaines d’ouverture de la structure), tout 

comme le nombre d’heures réservées correspondent aux besoins des parents.  

La mensualisation est utilisée uniquement en cas d’accueil régulier. Elle donne alors lieu à un contrat signé 

entre la famille et la structure pour une durée maximale d’un an renouvelable jusqu’au 4eme anniversaire 

de l’enfant. 

Le contrat répertorie les informations nécessaires à la gestion de la crèche et à l’établissement des factures. 

Il peut être modifié ou dénoncé par l’une ou l’autre des parties, sous réserve d’un préavis écrit égal à 1 mois, 
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sur changement de situation familiale ou professionnelle (déménagement, scolarisation, augmentation ou 

diminution des heures travaillées…) ou absentéisme prolongé de l’enfant sur la structure (soit une absence 

d’1 mois sans justificatif médical). Si les parents ne désirent pas signer le contrat de placement, l’enfant ne 

pourra être accepté en accueil régulier. 

 

Calcul de la mensualisation : 

La mensualisation se calcule à partir de la formule suivante : 

Nombre de semaines d’accueil * nombre d’heures réservées dans la semaine 

Nombre de mois retenus pour la mensualisation 

 

Les absences prévisibles de la famille (congés, RTT) et les périodes de fermeture de l’établissement sont 

déduites de ce calcul. 

Des périodes d’absence non planifiées peuvent être attribuées lors de la signature du contrat et déduites 

du planning prévisionnel. Si elles ne sont pas utilisées, elles seront facturées à l’issue du contrat. 

 

Quel que soit le type d’accueil, les heures d’arrivée et de départ de chaque enfant font l’objet d’un 

pointage manuel par la structure.  

Si des heures sont réalisées en plus du contrat, elles sont facturées en plus. Chaque demi-heure 

commencée est comptabilisée tant du côté des heures réalisées que du côté des heures facturées. Si 

l’enfant quitte la structure prématurément par rapport à l’heure prévue au contrat, le temps prévisionnel 

sera facturé. 

Les parents sont tenus de signaler dans un délai de 5 jours toute absence prévisible de leur enfant. Toute 

½ heure commencée est due. 

 Les subventions publiques octroyées par la Caisse d’allocations familiales aux gestionnaires des structures 

d’accueil du jeune enfant sont basées en partie sur les heures de fréquentation réelle des enfants. Ces heures 

doivent être fiables, pour que les subventions publiques versées par la Caf correspondent au juste 

financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus grande vigilance quant au correct enregistrement de 

ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la structure de toute erreur dans le relevé 

d’heures de présence réelle qui leur serait transmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la Caf.  

Article 8  TARIFS ET PRESTATION  

8.1 Principe de calcul: 

Selon la lettre circulaire CNAF du 5 juin 2019 déterminant le barème applicable en accueil collectif, les taux 

de participation familiale s’appliquent en accueil collectif à tous les contrats d’accueil. 

Le montant de la participation de la famille est défini par un taux d’effort appliqué à ses ressources et 

modulé en fonction du nombre d’enfants à charge au sens des prestations familiales. Le taux d’effort est 

calculé sur une base horaire. 
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Nombre d’enfants au 01/01/2023 

1 enfant 0,0619 % 

2 enfants 0.0516 % 

3 enfants 0.0413 % 

4 à 7 enfants 0.0310 % 

8 à 10 enfants 0.0206 % 

 

La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’AEEH) à charge de la 

famille – même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement – permet d’appliquer le 

taux de participation familiale immédiatement inférieur. La mesure s’applique autant de fois qu’il y a 

d’enfants à charge et en situation de handicap dans le foyer. 

 

La notion d’enfant à charge est celle retenue au sens des prestations familiales : La famille doit assurer 

financièrement l'entretien de l’enfant (nourriture, logement, habillement) de façon « effective et 

permanente » et assumer la responsabilité affective et éducative dudit enfant, qu’il y ait ou non un lien de 

parenté avec ce dernier. Cet enfant est reconnu à sa charge au sens des prestations légales jusqu'au mois 

précédant ses vingt ans. Un jeune travaillant et percevant une rémunération mensuelle supérieure à 55% 

du Smic horaire brut basé sur 169 heures, soit 932.19 € au 1er janvier 2019, n’est pas considéré à charge.  

La charge de l’enfant ne peut être prise en compte que sur le seul dossier de la seule personne désignée 

allocataire de l’enfant, plusieurs personnes ne pouvant être allocataires au titre d’un même enfant même si 

plusieurs personnes en ont la charge. 

 

8.2 Prise en compte des ressources du foyer : 

 

A) Les ressources à prendre en compte sont celles de l’année N-2, encadrées par un plancher et un 

plafond. 

Les ressources à retenir sont celles de l’année N-2 : 

Pour définir le taux horaire facturé à la famille, le taux de participation familiale est appliqué aux ressources 

mensuelles de la famille. Pour l’année N du 1er janvier au 31 décembre, les ressources retenues sont celles 

perçues pour l’année N-2. 

Elles sont déterminées de la façon suivante : 

• Cumul des ressources nettes telles que déclarées perçues par l’allocataire et son conjoint ou 

concubin au cours de l’année de référence : revenus d’activité professionnelle et assimilés, 

pensions, retraites, rentes et autres revenus imposables ainsi que les heures supplémentaires et les 

indemnités journalières d'accident du travail et de maladie professionnelle bien qu’en partie non 

imposables ; 

• Prise en compte des abattements/neutralisations sociaux en fonction de la situation des personnes 

(chômage indemnisé ou non, affection de longue durée, bénéfice du RSA, etc.) ; 

• Déduction des pensions alimentaires versées. 
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Les frais réels et les abattements fiscaux ne sont pas déduits 

Le calcul du tarif est revu 3 fois par an : au 1er Janvier, au 1er mai et au 1er Septembre. 

La modification du calcul du tarif en cours d’année devra être mise en œuvre dans le cas du changement de 

situation du couple (séparation, vie maritale, mariage, veuvage) ou d’arrivée et départ d’un enfant. La prise 

en compte de ce changement s’effectue au début du mois suivant l’évènement après mise à jour dans CDAP. 

 

B) Pour les parents allocataires CAF, compte tenu de la simplification de l’acquisition des ressources, 

le gestionnaire utilise le service CDAP pour définir le montant des participations familiales des 

allocataires. Le service CDAP met à disposition de l’EAJE les ressources de l’année N-2 à prendre en 

compte. Il s’agit du service de communication électronique mis en place par la branche Famille afin 

de permettre à ses partenaires un accès direct à la consultation des dossiers allocataires CAF 

(ressources, nombre d’enfants à charge). Il fait l’objet d’une mise à jour en temps réel. Il est régi par 

une convention de service entre la CAF et le partenaire. Il respecte les règles de confidentialité et a 

fait l’objet d’un avis favorable de la CNIL. Une copie d’écran jointe au contrat de placement devra 

justifier du calcul. Les parents opposés à ce que la structure utilise le service CDAP pour obtenir le 

montant de leur revenu devront fournir un avis d’imposition sur les revenus N ; sans quoi le tarif 

plafond leur sera attribué. 

 

C) Pour les parents non allocataires, ou en cas d’impossibilité d’accès à CDAP, la détermination du 

montant des ressources à retenir s’effectue à partir de l’avis d’imposition.  

 

Pour les salariés : Les ressources à prendre en compte sont celles figurant sur l’avis d’imposition à la 

rubrique « total des salaires et assimilés », c’est-à-dire avant déduction forfaitaire de 10% ou des frais réels. 

Les ressources suivantes y seront ajoutées le cas échéant : toutes les autres natures de revenus imposables 

(par exemple les revenus de capitaux mobiliers, les revenus fonciers, etc…), les heures supplémentaires, les 

indemnités journalières d’accident du travail et de maladie professionnelle bien qu’en partie non 

imposables. Le montant doit être divisé par 12 pour obtenir le revenu mensuel. 

 

Pour les employeurs et les travailleurs indépendants y compris auto-entrepreneurs : Pour un accueil en 

année N, seront retenus les bénéfices au titre de l’année N-2. Pour les adhérents d’un centre de gestion 

agréé ou auto-entrepreneurs, il s’agit des bénéfices tels que déclarés. Pour les non adhérents d’un centre de 

gestion agréé, il s’agit des bénéfices majorés de 25% tels que retenus par l’administration fiscale. Pour les 

personnes ayant opté pour le régime micro, il s’agit des bénéfices déterminés après déduction de 

l’abattement forfaitaire fiscal appliqué sur le chiffre d’affaires. 

 

Pour les non allocataires sans avis d’imposition, ni fiche de salaire : Dans le cas de familles non connues 

dans CDAP et ne disposant ni d’un avis d’imposition, ni de fiches de salaire, le gestionnaire se réfère au 

montant des ressources plancher afin de déterminer le montant des participations familiales. 
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D) Prise en compte des changements de situation : Tout changement de situation de la famille peut 

donner lieu à une modification des ressources à prendre en compte. 

Les familles doivent informer la CAF des changements de leur situation familiale ou professionnelle. La base 

ressources peut être modifiée en conséquence pour calculer les droits aux prestations. 

Ces changements doivent également être déclarés à la structure pour pouvoir être pris en compte et 

impliquent, le cas échéant, une modification de la tarification mentionnée par avenant sur le contrat 

d’accueil. 

Les situations exceptionnelles peuvent être examinées par la CAF à la demande du gestionnaire – 

notamment pour les parents non connus des CAF – en liaison avec les services de prestations légales qui 

disposent des connaissances juridiques et règlementaires pour statuer dans des cas particuliers. 

Les non allocataires des CAF doivent aussi informer l’EAJE afin que ces changements de situation soient pris 

en compte pour le calcul des prestations familiales.  

 

 8.3 Cas particuliers : 

 

• Pour un enfant placé en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance, le tarif horaire 

correspond au taux horaire calculé sur la base du montant des ressources plancher. 

• Dans le cas où un enfant est en résidence alternée, un contrat d’accueil est signé avec chacun des 

parents, en fonction de sa nouvelle situation familiale. En effet, en cas de famille recomposée, les 

ressources et les enfants du nouveau conjoint sont à prendre en compte. Dans un souci d’équité de 

traitement, les modalités de calcul sont identiques, qu’il y ait ou non un partage des allocations 

familiales. La charge de l’enfant en résidence alternée doit être prise en compte par les deux 

ménages. 

 

Exemple 1 : L’enfant en résidence alternée est accueilli en EAJE.  

Le nouveau conjoint de la mère a un enfant. La nouvelle conjointe du père a un enfant. Un contrat d’accueil est établi pour chacun 

des parents. 

Tarification du père : 

• Ressources à prendre en compte : celles de Mr et de sa nouvelle compagne 

• Nombre d’enfants à charge : 2 (l’enfant de la nouvelle union et l’enfant en résidence alternée sont tous les deux pris en 

compte)  

Tarification de la mère : 

• Ressources à prendre en compte : celles de Mme et de son nouveau compagnon 

• Nombre d’enfants à charge : 3 (l’enfant de la nouvelle union et l’enfant en résidence alternée sont tous deux pris en 

compte). 

 

Exemple 2 : L’enfant en résidence alternée n’est pas celui qui est accueilli en EAJE. 

Mr a 2 enfants en résidence alternée. Mr a un nouvel enfant issu d’une nouvelle union, cet enfant va en EAJE. 

Pour le calcul de la tarification : 

• Ressources à prendre en compte : Celles de Mr et de sa nouvelle compagne 

• Nombre d’enfants à charge : 3 (l’enfant de la nouvelle union du père et les enfants en résidence alternée sont pris en 

compte) 
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8.4 La prestation : 

La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de présence 

dans la structure, y compris les soins d’hygiène (couches et produits de toilette), les repas et les sorties.  

 

8.5 Le montant des participations est soumis à un plancher et un plafond : voir annexe  

Les montants plancher et plafond permettant de calculer le tarif d’accueil de chaque enfant sont 

déterminés et imposé par la CAF. Leur montant figure sur la fiche annexe du règlement. 

 

Le plancher de ressources : 

Le montant de ressources plancher à retenir est égal au RSA socle mensuel garanti à une personne isolée 

avec 1 enfant, déduction faite du forfait logement.  

Pour les années suivantes, le montant sera publié en début d’année civile par la CNAF. 

Ce plancher de ressources est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas suivants :  

o Familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant plancher ; 

o Enfants placés en familles d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance ; 

o Personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ni de fiches de salaires. 

 

Le plafond de ressources : 

Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources par mois. Celui-ci est publié par la CNAF 

en début d’année civile (voir annexe). 

8.6 Déductions  

Les règles appliquées en cas d’absence sont les suivantes : 

Les seules déductions possibles à compter du premier jour d’absence sont : 

- L’éviction de la structure par le médecin ; 

- L’hospitalisation de l’enfant sur présentation d’un bulletin d’hospitalisation ; 

- La fermeture de la structure. 

Une déduction à compter du 3eme jour d’absence est effectuée en cas de maladie supérieure à 2 jours sur 

présentation d’un certificat médical. Le délai de carence comprend le 1er et le 2eme jour d’absence 

calendaires. Il n’y a pas lieu de demander au médecin traitant un certificat de non contagion pour la 

réintégration de l’enfant dans la structure. Les 2 premiers jours d’absence sont facturés. 

 

Article 9  FOURNITURES ET EFFETS PERSONNELS 

Le goûter et le repas de midi sont fournis par la structure. Seul, le lait maternisé est fourni par les parents et 

réchauffé au chauffe-biberon si nécessaire. En cas d’allergie ou pathologie particulière, il convient de 

contracter un PAI ; les parents fourniront les repas au besoin. 
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Une tenue de rechange adaptée à la taille de l’enfant et à la saison doit être à disposition afin de parer aux 

incidents du quotidien (elle peut rester dans le casier ou dans le sac de l’enfant).   

Des mesures d’hygiène particulières doivent être respectées (propreté corporelle et vestimentaire). En cas 

de présence de poux, les enfants ne pourront être acceptés que s’ils ont un traitement approprié.  

Tous les effets personnels de l’enfant (chaussures, vêtements, doudou, sucettes, biberons…) doivent être 

marqués au nom de l’enfant. 

Le service déconseille le port par l’enfant d’objet de valeur afin d’éviter les accidents et décline toute 

responsabilité en cas de perte ou de détérioration. 

 

Article 10  MALADIE 

Lorsque l’enfant est malade (maladie contagieuse, température élevée), il est vivement conseillé aux 

parents de le garder à domicile. Toutefois, il pourra être admis à la crèche après accord du responsable de la 

structure. Sauf cas tout à fait exceptionnel, les médicaments ne sont pas donnés dans la structure. Dans les 

cas où il est impossible d’éviter la prise de médicaments pendant la journée et que l’état de l’enfant reste 

cependant compatible avec la vie en collectivité, les parents devront remettre à la structure l’ordonnance à 

jour, les médicaments correspondants et l’autorisation écrite et signée par les parents permettant au 

personnel de la structure d’administrer un traitement à leur enfant. Dans la mesure du possible, les 

traitements doivent être prescrits en deux prises journalières de façon à être administrés par les parents le 

matin et le soir. 

Par ailleurs, tout signe de mal être (douleur, fièvre, chute …) est pris en compte. Les parents sont prévenus 

immédiatement et sont priés de venir chercher l’enfant dans les plus brefs délais.  

Dans le cas d’enfants porteur de handicap, ayant un état pathologique continu ou soumis à un traitement 

de longue durée, l’admission au sein du multi-accueil fera l’objet d’une discussion entre les parents et la 

responsable de la structure, avec avis du corps médical. L’enfant ne pourra être accueilli que si cela s’avère 

compatible avec la vie en collectivité et avec la disponibilité du personnel, la décision finale appartenant aux 

autorités communautaires. Les modalités d’accueil seront établies en accord et en collaboration avec les 

parents, les référents médicaux et la structure. 

En cas d’urgence, et conformément à l’autorisation signée des parents lors de l’inscription de leur enfant à 

la crèche, la responsable de la structure appelle soit le médecin traitant de l’enfant, soit un médecin 

exerçant au sein de la maison de santé de Labastide-Murat, soit les pompiers ou le Samu. Les parents sont 

tenus informés de la situation par la structure. 

 

Article 11  CONDITIONS DE RECUPERATION DE L’ENFANT  

Un enfant ne peut être repris de la crèche que par les personnes inscrites par les parents sur la fiche 

d’inscription ou porteuse d’une autorisation écrite des parents ou annoncées oralement par les parents. 

Dans tous les cas une pièce d’identité sera demandée. 
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Article 12  RESPONSABILITE 

Pour tout accident provoqué par l’enfant lui-même, la responsabilité civile des parents sera utilisée. Une 

attestation d’assurance est demandée lors de l’inscription. 

Le multi-accueil souscrit quant à lui une assurance couvrant le personnel et les risques liés au local. 

 

Article 13  SORTIES A L’EXTERIEUR 

Pour les sorties éventuelles des enfants hors de la structure, l’effectif d’encadrement est renforcé. Les 

parents doivent signer une autorisation de sortie éventuelle lors de l’inscription de l’enfant. 

 

Article 14  PAIEMENT DE LA PRESTATION 

La participation aux frais de garde est payable sur présentation des factures au plus tard le 10 du mois 

suivant. Le règlement s’effectue auprès du Trésor Public de Gourdon (Centre de Gestion Comptable de 

Gourdon). La Communauté de Communes propose le paiement par prélèvement automatique. 

La structure se réserve le droit de ne pas assurer la garde d’un enfant, et éventuellement de l’exclure 

définitivement, si la facture du mois précédent n’a pas été payée. 

En cas d’impayé non régularisé, et tant que la situation ne sera pas rétablie, la famille ne bénéficiera plus de 

l’accès aux autres services de la CCCLM. 

 

Article 15 STATISTIQUES 

A compter de janvier 2020, un fichier d’informations sur les enfants accueillis l’année N-1 du recueil des 

données est transmis à la CNAF. Il porte sur l’âge des enfants accueillis, commune de résidence, n° 

allocataire des parents ou régime de sécurité sociale si les parents n’ont pas de dossier à la CAF et aux 

modalités d’accueil (nombre d’heures, facturation). 

Ces données ne seront exploitées que pour produire des statistiques. Elles sont rendues anonymes avant 

leur utilisation par la CNAF. Elles respectent la règlementation sur l’obligation de secret en matière 

statistique, à savoir le Règlement Général sur la protection des données personnelles du 27 avril 2016 

(RGPD) et la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978 modifiée. 

Conformément à l’article 7 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée (Informatique et Liberté), les parents 

peuvent s’opposer à cette transmission de données et doivent le faire savoir au gestionnaire. 

 

 

Article 16  COMMISSION D’ADMISSION 

Une commission d’admission composée d’élus communautaires et d’un membre de l’équipe de direction de 

la crèche examine les demandes des familles concernant l’accueil des enfants au sein de la structure et 
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valide les inscriptions. Elle se réunit à l’occasion de toute nouvelle admission à la crèche sauf en cas 

d’accueil d’urgence. 

Au vu de la liste d’attente de la crèche, un système de priorisation des admissions est mis en place en 

fonction de critères définis par la commission ; les critères permettent d’obtenir des points. Les demandes 

ayant obtenu le plus de points sont prioritaires par rapport aux autres.  

Toute réclamation est examinée par cette commission. 

 

 

A conserver par la famille. 
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ANNEXE à partir du 1er janvier 2023 

Actualisée automatiquement chaque année en fonction du barème national fourni par la CAF 

 

 

Ressources mensuelles des familles :  

 

� Montant plancher mensuel: 754.16 € 

 

� Montant plafond mensuel: 6000 € L’EAJE ne peut appliquer un plafond inférieur. 

 

 

 

Tarif horaire appliqué en cas de refus de fournir un justificatif de revenus :  tarif plafond 

 

Tarif enfant placé chez assistant familial : tarif plancher 
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 Protocole n°1 – 01/01/23                                                                                                                             louisemoinet.rsai@outlook.fr 

 

Attention : Prévenir le responsable de l’établissement ou la personne en continuité de direction et tracer les informations 

liées à l’enfant. Transmettre aux parents les informations concernant leur enfant.   1 

 

SOMMAIRE 

 

 

1. Appel en cas d’urgence médicale 

2. Réanimation cardio-pulmonaire  

3. Position latérale de sécurité  

4. Etouffement / Obstruction des voies aériennes 

5. Détresse respiratoire  

6. Convulsion 

7. Traumatisme crânien 

8. Déshydration  

9. Hémorragie 

10. Brûlures 

 

  

PROTOCOLE 1 

  

Mesures à prendre 

dans les situations 

d'urgence 

 

Conditions et 

modalités du recours 

au Service D'aide 

Médicale d'Urgence 
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 Protocole n°1 – 01/01/23                                                                                                                             louisemoinet.rsai@outlook.fr 
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1- APPEL EN CAS D’URGENCE MEDICALE 
 

 

 

 

 

 

Attention : NE PAS RACCROCHER avant d’y être autorisé ! 

 

► Donner le plus d’informations possible au SAMU comme l’heure de début des symptômes 

ou l’heure et la dose des médicaments donnés 

► Prévenir le responsable de l’établissement ou la personne en continuité de direction qui 

contactera la famille de l’enfant ainsi que la PMI de Cahors si nécessaire (05.65.20.50.25)  

COMPOSER LE SAMU AU 15 

Je m’appelle : Nom et prénom 

Je travaille à la crèche « …………………………..................................................... »  

L’adresse est : …………………………………………………………………. 

Code de la porte : « ………………………… »  

Numéro de téléphone :     /     /     /     /     

Je vous appelle au sujet de l’enfant : Nom et Prénom 

Il a : Âge de l’enfant / date de naissance 

Il présente : (expliquer la situation)  

- Convulsion 

- Une perte de connaissance avec ou sans traumatisme 

- Une gêne pour respirer 

- Une éruption généralisée avec gonflements 

- Autres 

 

A la crèche nous avons :  Du paracétamol  
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2- RÉANIMATION CARDIO-PULMONAIRE 
 

Agir rapidement et dans le calme et si cela est possible amener les autres enfants ailleurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Enfant INCONSCIENT = ne réagit pas aux stimulations : FAIRE APPELER LE SAMU au 15 

 

Installer l’enfant sur le dos, tête dans une position neutre  

(nez vers le ciel) et vérifier s’il n’y a pas d’objet dans sa bouche 

Observer pendant 10 secondes si l’enfant respire : mouvement du thorax ? Souffle perçu sur la joue ? 

L’enfant RESPIRE L’enfant ne RESPIRE PAS 

Faire 5 insufflations (efficacité si le thorax se soulève) 
Mettre en position latérale de sécurité 

Attendre les secours  

Surveiller 

L’enfant respire L’enfant ne respire pas  

 

 

 

 

 

 

Dès que possible une autre personne va chercher 

le défibrillateur (lieu : ………………………...) 2 INSUFFLATIONS 

 

15 COMPRESSIONS THORACIQUES 

 

Jusqu’à  

l’arrivée du  

SAMU 
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3- POSITION LATÉRALE DE SÉCURITÉ 
   

 

► Elle est utilisée auprès de toute victime inconsciente ou ayant des troubles de la conscience 

► Elle protège les voies aériennes, prévient le risque d’inhalation et stabilise la victime en respectant l’axe tête-cou-tronc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

1. S’agenouiller au niveau du buste de la victime, placer le bras (côté sauveteur) 

en angle droit, paume de la main vers le ciel 

2. Saisir la main du côté opposé au sauveteur, placer et maintenir la paume de la 

cette main contre la joue de la victime 

3. Replier la jambe opposée au sauveteur, genou plié vers le haut, pied au sol 

4. Une main sur le genou, l’autre maintenant la main de la victime, basculer le 

corps de la victime côté sauveur  

5. Déplier la jambe qui a servi à faire levier en équerre  

6. Entre-ouvrir la bouche de la victime et continuer la surveillance  
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4- ÉTOUFFEMENT / OBSTRUCTION DES VOIES AÉRIENNES 

L’obstruction des voies aériennes peut être partielle ou totale, les signes et les actions à réaliser sont différentes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Faire appeler le SAMU au 15 

OBSTRUCTION PARTIELLE 

L’enfant tousse, a du mal à respirer OBSTRUCTION TOTALE 

Pas de son (cris, pleurs), pas de toux, yeux écarquillés, bouche 

ouverte, coloration de la peau changeante, mains portées à la gorge 

 Si l’objet dans la bouche est 

visible et proche de la bouche, 

le retirer sinon ne pas toucher 

► Inciter l’enfant à tousser  

► Surveiller  

► Attendre les secours  

Enfant qui tient debout 

(1 an et plus) 

Enfant qui ne tient pas 

debout (moins de 1 an) 

► Installer le bébé à plat ventre 

sur l’avant-bras, tête vers le 

sol, plus basse que le reste 

du corps  

► Soutenir sa tête avec deux 

doigts placés de part et 

d’autre de sa bouche  

► Réaliser 5 tapes fortes avec 

le plat de la main dans le dos 

entre les deux omoplates  

► Installer l’enfant debout en 

maintenant son buste ou le 

ventre sur vos genoux 

► Réaliser 5 tapes fortes 

avec le plat de la main dans 

le dos entre les deux 

omoplates  

► Installer le bébé sur le dos 

contre votre jambe   

► Réaliser 5 compressions 

avec deux doigts juste sous 

le sternum   

CONTINUER LE CYCLE (5 tapes / 5 compressions) 

JUSQU’À EXPULSION ou arrivée du SAMU 

► Se placer derrière l’enfant  

► Réaliser 5 compressions 

Poing fermé placé juste 

sous le sternum, serrer 

vers soi en remontant vers 

le haut  

5 x 

 

5 x 
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5- DÉTRESSE RESPIRATOIRE 
 

Déterminer le contexte : Crise d’asthme chez un enfant asthmatique ? Bronchite ? Bronchiolite ? Réaction allergique ? 

Contexte de rhinopharyngite ? Maladie ? Fièvre ? 

 

 

Les signes :  

• Respiration rapide ou pauses respiratoires 

• Fatigue, sueurs, pâleur, refus de s’alimenter, « cherche son air » 

Gravité 

• Respiration bruyante : sifflement, geignements 

• Mouvements respiratoires inversés (balancement thoraco-abdominal) 

• Creux au niveau du coup et des côtes (tirages) 

• Battements des ailes du nez : les narines se collent lorsque l’enfant inspire 

• Teinte bleue des extrémités et des lèvres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actions 

► Installer l’enfant au calme dans une position confortable (assis, demi-assis) 

► Rassurer  

► Effectuer un lavage de nez  

► Déshabiller l’enfant pour observer sa peau et son buste (tirages) 

► Prévenir les parents afin que l’enfant puisse voir un médecin rapidement 

► Continuer la surveillance de l’enfant  

  

Si signes de gravité ou altération de l’état général de l’enfant 

Appeler le SAMU au 15 

Ne pas donner 

à manger ni à 

boire 
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6- CONVULSION 

 

Signes :  

• Perte de connaissance brutale 

• Mouvements anormaux, incontrôlés et rapides de tout ou une partie du corps 

• Révulsion oculaire 

• Raideur (hypertonie) ou perte de tonus (hypotonie)  

 

Le plus souvent la crise cède spontanément au bout de quelques minutes et entraîne une somnolence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faire appeler le SAMU au 15 

Actions 

► Noter l’heure de début de la crise et l’heure de fin 

► Sécuriser l’enfant en écartant les objets autour de lui  

► Ne pas chercher à contrôler les mouvements de l’enfant  

► Ne rien mettre dans la bouche de l’enfant ni chercher à la maintenir ouverte 

► Filmer la crise si possible ou observer le plus d’éléments possibles (types 

de mouvements, parties du corps, etc)   

  

Dès que possible 

► Mettre l’enfant en position latérale de sécurité  

► Prendre la température de l’enfant (cf protocole) 

► Prévenir les parents  

► Continuer la surveillance et s’en tenir aux 

consignes du SAMU 

Ne pas donner 

à manger ni à 

boire 
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7- TRAUMATISME CRÂNIEN / CHOC SUR LA TÊTE 

 

En cas de chute de l’enfant et choc important sur la tête, il est important d’assurer une surveillance soutenue.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Choc sur la tête  

Sans perte de connaissance  

Choc sur la tête  

Avec perte de connaissance  

► Rassurer l’enfant  

 

► Appliquer une poche de froid ou un 

gant frais sur la zone concernée  

 

► Surveiller  

• La conscience 

• La motricité  

• La communication  

Informer les parents pour qu’une 

consultation soit effectuée 

Signes de gravité 

• Nausées, vomissements 

• Somnolence 

• Perte de connaissance 

• Saignements (nez, oreille)  

• Convulsion  

• Trouble de la motricité  

• Trouble du langage  
= FAIRE APPELER LE SAMU AU 15 

 

L’enfant ne  

RESPIRE PAS  

► Réanimation 

cardio-pulmonaire 

(Cf protocole Arrêt 

Cardio-pulmonaire) 

FAIRE APPELER LE SAMU AU 15 

L’enfant RESPIRE  

► Position Latérale 

de Sécurité 

Ne pas donner 

à manger ni à 

boire 

La sieste ne 

permet pas de 

surveiller l’état 

de conscience 
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8- DÉSHYDRATATION 

 

Un enfant se déshydrate en quelques heures. En cas de diarrhées par exemple, de vomissements ou de fortes chaleurs, la 

déshydratation est un risque important.  

 

Signes :  

 

 

 

 

 

Attention :  

Risque très important chez l’enfant de moins de 6 mois.  

Pas de paracétamol avant que l’enfant soit réhydraté  

 

 

 

  

Chez l’enfant Chez le nourrisson 

• Sensation de soif 

• Bouche et langue sèches  

• Fatigue, agitation 

• Pâleur, yeux ternes et creux  

• Pli cutané persistant  

• Couche sèche  

• Maux de tête 

• Troubles du comportement : désorientation, 

somnolence, confusion 

• Fatigue, dort beaucoup, difficilement réveillable 

• Gémissement 

• Comportement inhabituel 

• Pâleur, yeux cernés, creux, secs  

• Respiration rapide 

• Perte de poids  

• Dépression (= creux) des fontanelles de la partie 

supérieure du crâne 

 

Faire appeler le SAMU au 15 

Actions 

► Installer l’enfant au calme dans un endroit frais 

► Proposer à boire régulièrement et en petite quantité 

► Découvrir l’enfant 

► Appliquer un gant frais sur la tête, la nuque, le cou 

► Prendre la température de l’enfant  
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9- HEMORRAGIE 
 

 

L’hémorragie est un saignement abondant et prolongé qui ne s’arrête pas spontanément. 

 

Attention : Face à un saignement, il est essentiel de se protéger en utilisant des gants jetables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention : S’il y a un corps étranger dans la plaie, ne pas retirer l’objet. Dans ce dernier cas, ainsi que pour les fractures 

ouvertes, le point de compression doit être réalisé au-dessus de la plaie. 

 

 

POSE DE GARROT  

► Il est placé sur consignes du SAMU, uniquement sur les membres du corps et au plus près de la blessure.  

► Il est impératif de noter l’heure de pose. 

► Se protéger en utilisant des gants jetables 

► Allonger la personne présentant le saignement  

► Effectuer une forte compression en continue directement sur la plaie ou à l’aide d’un pansement compressif 

(attention sauf au cou, thorax, tête ou abdomen) 

Faire appeler le SAMU 

Signes de gravité :  

Saignement qui ne s’arrête pas, pâleur, sensation de froid, sueurs, perte de 

connaissance (cf protocole en question) 

► Signaler l’évolution au SAMU 
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10- BRÛLURES 
 

BRÛLURES THERMIQUES (causées par la chaleur) 

Signes :  

• Brûlure au 1er degré (épiderme touché) → Peau rougie/ douleur 

• Brûlure au 2ème degré superficiel (épiderme détruit) → Peau rougie / cloques / douleur intense 

• Brûlure au 2ème degré profond (derme touché) → Peau blanche ± rosée / cloques / douleur faible 

• Brûlure au 3ème degré (derme détruit, hypoderme touché) → Peau cartonnée, blanche ou brunâtre / perte de sensibilité  

Signes de gravité :     • Muqueuses touchées       • Brûlure supérieure à la taille de la paume de l’enfant  

 

Actions : 

 

 

 

 

 

► En cas de douleur se référer au protocole en question 

► Appeler les parents afin qu’une consultation médicale soit effectuée dans les meilleurs délais 

► En cas de gravité : appeler le SAMU  

 

Attention :  

Les tasses de liquides chauds (thés, cafés, etc.) sont interdites en section 

Ne pas donner de bain à l’enfant : il existe un risque d’hypothermie  

Un vêtement collé à la peau ne doit pas être retiré  

 

 

BRÛLURES ELECTRIQUES 

Signes : 

• Elles comportent toujours un point d’entrée : rougeur, plaie, douleur et de sortie 

 

Actions : 

► Faire appeler le SAMU  

► Examiner l’enfant : cris, pleurs, inconscience, arrêt cardiaque, etc.  

► Dans tous les cas, même si l’enfant est conscient, un bilan à l’hôpital est indispensable 

► Suivre les indications du SAMU 

Brûlure sur la peau ► Faire couler de l’eau tempérée en amont de la brûlure pendant 15 minutes 

Brûlure par un biberon trop chaud ► Refroidir les voies digestives par un biberon d’eau fraîche 

Brûlure dans la bouche par un aliment ► Proposer de l’eau fraîche et un gant froid sur la brûlure 
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Modalités de 

délivrance de soins 

spécifiques, 

occasionnels ou 

réguliers, 

le cas échéant avec le 

concours de 

professionnels 

médicaux ou 

paramédicaux 

extérieurs à la 

structure 
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1 – Préambule  

 

   

IMPORTANT 

 

 

 

 

 

 
  

 

Tout incident survenu dans la journée de l'enfant est noté : date, heure, circonstances, symptômes, soins prodigués. 

Quand ils viennent rechercher leur enfant, les parents en prennent connaissance.  

 

Si un enfant présente des symptômes pendant son accueil, ses parents sont prévenus afin qu’ils puissent prendre un 

rendez-vous médical ou venir chercher leur enfant avant la fin de la journée selon son état général.  

L’appel aux parents est, lui aussi, tracé.  

 

Tout élément lié à la santé et la sécurité de l’enfant est transmis au responsable de l’établissement ou la personne en 

continuité de direction et l’infirmière de l’établissement. 
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2 - ADMNISTRATION DE MÉDICAMENTS À LA CRÈCHE 

a) Traitement occasionnel  

Les modalités de prise d’un médicament en établissement d’accueil du jeune enfant sont définies par le décret n°2021-

1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil de jeunes enfants. 

 

Rappel : Les prises du matin et du soir sont données par les parents. Seules les prises en journée sont exceptionnellement 

données à la crèche dans le cas où la prescription ne peut être faite en deux prises. 

 

 

 

Attention ! Toute administration de traitement ou soin est noté dans le registre des soins 

Avec nom de l’enfant, date et heure de l’acte, posologie et nom du médicament, 

nom et signature du professionnel ayant réalisé le geste. 

 

Le traitement est rangé avec l’ordonnance, hors de portée des enfants.  

 

Traçabilité des documents liés à la santé de l’enfant :  

Les registres de soins sont conservés au bureau de la direction. 

Les ordonnances sont conservées dans le dossier de l’enfant, jusqu’à son départ de la structure.  

  

Les professionnels de la crèche peuvent administrer un soin ou un médicament sous certaines conditions :  

✓ Ordonnance médicale valide prescrivant les soins ou traitements ou copie conforme 

✓ Le médecin n’a pas demandé à ce que les soins ou traitements soient effectués par un auxiliaire médical 

✓ Le(s) titulaire(s) de l’autorité parentale ont fourni le médicament ou le matériel nécessaire 

✓ Le(s) titulaire(s) de l’autorité parentale ont autorisé par écrit ces soins ou traitements médicaux (annexe I)  

✓ Les parents ont donné au moins une fois ce traitement à leur domicile (pas de 1ère prise à la crèche) 

✓ Le(s) titulaire(s) de l’autorité parentale ou le RSAI ont expliqué au professionnel le geste à réaliser 

 

Les parents sont chargés de :  

- Donner l’ordonnance (valide, au nom de l’enfant) 

- Fournir le traitement noté au nom de l’enfant (boîte d’origine, notice, non périmé)  

Si c‘est un générique, l’équivalent est noté sur la boîte par le pharmacien 
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b) Traitement dans le cadre d’un Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I) 
 

Un traitement peut également être administré dans le cadre d’un P.A.I (Annexe IV). Dans ce cas, il conviendra de se référer 

aux modalités d’administration qui lui sont propres.  

Les soins et traitements administrés feront l’objet d’une traçabilité dans le registre des soins au même titre qu’un traitement 

occasionnel.  

Une copie du P.A.I est rangée dans le dossier de l’enfant, une autre dans le registre de soins et une troisième dans le casier 

de l’enfant (trousse ou boîte contenant le traitement). 

 

  

c) Administration de traitement par les professionnels 

Le traitement est donné en priorité par l’EJE lorsqu’elle travaille auprès des enfants. En cas d’absence, c’est une A.P qui 

administrera le médicament.  

L’administration d’un traitement ou la réalisation d’un geste peuvent être délégués, cependant, il conviendra de donner les 

explications nécessaires, de superviser sa réalisation et veiller à la traçabilité que cela implique.  

Dans le cadre d’un P.A.I, la procédure est la même. Cependant en cas d’urgence, toute personne formée lors de la mise en 

place du P.A.I peut administrer un traitement ou réaliser un geste.  
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3 – Soins spécifiques, occasionnels ou réguliers 

L’administration du PARACETAMOL 
Attention : Ceci ne remplace pas la notice du traitement à administrer 

 

Le paracétamol est une molécule qui possède deux propriétés : l’une antalgique (diminue la douleur) et l’autre antipyrétique 

(fait baisser la fièvre). 

Il est disponible sous plusieurs noms, notamment le Doliprane ou encore le Dafalgan, et sous différentes formes, notamment 

en sirop, en stick, en suppositoire, etc.  

Dans tous les cas, le poids de l’enfant est indispensable à connaître pour administrer du paracétamol.  

 

 

Forme en sirop 

Cette présentation est réservée à l’enfant de 3 à 26 kg. 

La dose pour une prise est obtenue en tirant le piston jusqu’à la graduation correspondant au poids de l’enfant. La dose se 

lit au niveau de la collerette de la seringue. 

Exemple : pour un enfant de 8 kg, le piston est tiré jusqu’à ce que la graduation 8 kg inscrite sur le piston atteigne la 

collerette de la seringue. 

 

Attention : Il est indispensable d’utiliser la pipette d’origine. 

Après ouverture du flacon, le paracétamol est utilisable pendant 6 mois.  

 

 

Forme en suppositoire 

Elle est utile lorsque l’enfant présente des vomissements et que les formes orales sont déconseillées.  

Cependant, cette forme n’est pas conseillée pour un enfant qui présente des diarrhées. 

Le suppositoire s’introduit de la façon suivante : le bout plat en premier pour éviter son rejet. 

 

Attention : En raison du risque d’irritation rectale, l’administration de suppositoire doit être la plus courte possible. Elle ne doit 

pas dépasser 4 suppositoires par jour et doit être remplacée dès que possible par un traitement par voie orale. 

 

POIDS DOSAGE des suppositoires de DOLIPRANE FREQUENCE 

De 3 à 4 kg 50mg soit un demi suppositoire de 100 mg (rose) 1 à 4 fois / 24h 

 

6h entre chaque 

administration 

De 5 à 8 kg 100mg (rose) 

De 8 à 12 kg 150 mg (bleu) 

De 12 à 16 kg 200 mg (orange) 

De 16 à 24 kg 300 mg (vert) 

 

 

Forme en sachet buvable (ex : Doliprane Liquiz) 

Cette présentation est réservée à l’enfant de 16 à 48 kg. 

Pour un enfant de 16 à 24 kg (environ 4 à 9 ans) : la posologie usuelle est de 1 sachet par prise, à renouveler en cas de 

besoin au bout de 6 heures, sans dépasser 4 sachets par jour. 

 

Attention : Le paracétamol ne doit pas être donné à un enfant souffrant de déshydratation, une fois réhydraté il peut être 

administré.  
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PRISE DE TEMPÉRATURE et FIÈVRE 

On parle de fièvre au-delà de 38°C et l’on envisage un traitement seulement à partir de 38.5°C. La prise de la température 

de l’enfant se fait par voie tympanique ou axillaire.  

Si le résultat est extrême (<36°C ou >40°C) ou ne semble pas cohérent avec l’état de l’enfant, la température peut être 

confirmée par voie rectale. Elle exige une grande précaution en raison du risque de lésion et de son caractère intrusif. 

 

Comment ? 

Tympanique  

►  Prendre la température de l’enfant, embout dans l’oreille de l’enfant dirigé vers le tympan et lire le résultat affiché 

Axillaire  

►  Prendre la température, embout au creux de l’aisselle, bras plaqué au buste, attendre que le thermomètre sonne ET que 

les chiffres se stabilisent, rajouter le chiffre prévu par la notice du thermomètre, nettoyer là l’eau et au savon et 

désinfecter avec de l’alcool si prise en rectale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Pour les enfants de moins de 4 mois : paracétamol dès 38°C et consultation médicale.  

• Attention, la crèche se réserve la possibilité de demander aux parents de récupérer leur enfant si son état général n’est 

pas compatible avec l’accueil en collectivité. 

 

Température > 38.5°C sans signes 

d’inconfort 

Température > 38.5°C 

avec signes d’inconfort 

► Pleurs, irritabilité, fatigue,  

ne joue plus, contact difficile 

►  Mettre l’enfant en body         ►  Proposer de l’eau régulièrement  

►  Administrer du paracétamol 

(uniquement si le médecin de l’enfant a 

validé le protocole d’administration) 

►  Continuer la surveillance 

Continuer la surveillance de l’enfant et de sa 

température 1h après 

Si la température augmente de façon importante 

et/ou si l’enfant présente des signes d’inconfort 

►  Informer les parents de la situation, vérifier l’heure de la dernière prise (6h minimum) de paracétamol et le poids de 

l’enfant, demander l’autorisation en cas d’administration nécessaire 
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DOULEUR 

 

L’évaluation de la douleur chez l’enfant repose principalement sur l’observation de son comportement. 

 

Signes :  

• Cris, pleurs 

• Irritabilité, agitation, difficultés à s’endormir 

• Visage crispé 

• L’enfant se plaint, semble avoir mal  

• Absence de jeux, calme anormal 

Actions : 

►  Rassurer l’enfant 

►  Evaluer l’état et le comportement de l’enfant (si besoin utiliser l’échelle page suivante) 

►  Si l’administration de paracétamol est nécessaire :  

✓ A l’inscription, les parents ont fourni l’ordonnance annuelle du médecin autorisant son administration 

✓ Sur le moment, les parents sont contactés pour vérifier l’heure de la dernière prise et obtenir le poids de l’enfant 

✓ Le paracétamol est administré selon le protocole interne à la crèche 

►  Tracer l’acte 

►  Continuer la surveillance  

 

DOULEURS DENTAIRES 

Signes spécifiques : 

Joues rouges, hypersalivation, « mordille », « mâchouille », diarrhées ou érythème fessier  

Actions :  

En plus des actions citées plus haut, penser à proposer d’abord un anneau de dentition réfrigéré  
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d) CONJONCTIVITE 
 

 

 

 

La conjonctivite peut être bactérienne, virale, allergique ou irritative. Elle atteint l'un ou les deux yeux et associe divers 

symptômes. 

 

Signes :  

• Rougeur du blanc de l'œil et de l'intérieur des paupières 

• Enfant qui se frotte les yeux 

• Démangeaisons (prurit) au niveau des paupières qui peuvent être enflées 

• Ecoulement de l'œil clair et limpide ou au contraire épais et purulent 

• Paupières collées après un temps de sommeil  

• Yeux larmoyants  

• Vision brouillée, sensibilité à la lumière 

Actions : 

► Nettoyer, à chaque écoulement, les yeux de l’enfant au sérum physiologique à l’aide d’une compresse stérile (au 

minimum avant chaque change) 

► Nettoyer du plus propre au plus sale, utiliser une compresse par passage et par œil 

► Si l’enfant déclare sa conjonctivite à la crèche, prévenir les parents afin qu’il puisse prendre rendez-vous 

► Renforcer les mesures d’hygiène 

► Se laver les mains, désinfecter le plan de change et le matériel à chaque utilisation (ne pas oublier les jouets)  
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e) SAIGNEMENTS 

 

Attention : Pour tout type de saignement, il est essentiel de se protéger en portant des gants jetables.  

 

SAIGNEMENT ABONDANT 

Actions :  

► Réaliser une compression directement sur la plaie avec un tissu propre et maintenir celle-ci sans interruption  

► Faire appeler le SAMU et suivre les directives  

► Prévenir les parents 

 

SAIGNEMENT DU NEZ  

Actions :  

► Rassurer et faire asseoir l’enfant  

► Installer l’enfant tête en avant (ne pas mettre en arrière) 

► À l’aide d’un mouchoir, exercer une pression forte durant 8 à 10 minutes sur la narine concernée 

► La pression locale peut être associée à l’utilisation d’une mèche hémostatique 

► Si le saignement persiste, renouveler la compression et prévenir les parents afin qu’il puisse prendre un rendez-vous 

médical 

 

SAIGNEMENT DE LA BOUCHE OU DE LA LÈVRE 

Actions :  

► Rassurer et faire asseoir l’enfant  

► Observer l’état de la bouche de l’enfant pour déterminer l’origine du saignement  

► Proposer à l’enfant de sucer un glaçon dans un linge ou un gant mouillé à l’eau très froide  

Attention : Si une dent ou un morceau de dent est tombé, il est à conserver dans du sérum physiologique et les parents 

sont prévenus pour qu’ils puissent prévoir un rendez-vous en urgence chez un spécialiste. 
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f) CHOCS / COUPS / BOSSES 
Actions :  

► Evaluer le comportement de l’enfant et sa possibilité de bouger (Si présence de plaie : cf protocole) 

► Appliquer une poche de froid enveloppée dans un gant ou un tissu humide pendant 10 minutes 

 

g) PLAIES 

Actions :  

► Se laver les mains et mettre des gants jetables 

► Nettoyer la plaie à l’eau et au savon à l’aide d’une compresse stérile (à défaut un gant propre) du centre vers la 

périphérie puis rincer 

► Désinfecter à l’aide d’un antiseptique du centre vers la périphérie  

► Si besoin, appliquer un pansement ou une compresse stérile avec du sparadrap 

► Si la plaie continue de saigner, comprimer légèrement le temps que le saignement s’arrête 

Attention : Une plaie profonde peut nécessiter des points de suture, ils doivent être réalisés dans les 6 heures. Les parents 

doivent donc être prévenus pour venir chercher leur enfant et consulter rapidement.  

 

h) MORSURES 
Actions :  

► Rassurer l’enfant   

► Nettoyer l’éventuelle plaie à l’eau et au savon  

► Appliquer une poche de froid enveloppée dans un gant ou un tissu humide pendant 10 minutes  

i) PIQÛRES D’INSECTE 

Actions :  

► Rassurer l’enfant 

► Retirer le dard uniquement s’il est visible et accessible, à l’aide d’une pince à écharde 

► Utiliser un aspirateur à venin type « aspi venin », ne pas presser la peau pour le faire sortir 

► Désinfecter la piqûre à l’aide d’un désinfectant  

► Surveiller l’enfant (risque de réaction allergique : gonflement, rougeur, démangeaisons, difficultés respiratoires) et si des 

signes de gravité survienne : Appeler le SAMU au 15 

Morsure de tique :  

► Retirer à l’aide d’une pince spéciale pour tique, désinfecter et contacter les parents afin qu’ils prennent conseil auprès de 

leur médecin traitant.  
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j) DIARRHEES 
 

Signes 

Plus de 3 selles très liquides dans la journée 

Signes de gravité = Déshydratation, apathie, yeux cernés, cris plaintifs, modification de la coloration, etc. 

 

Actions 

► Si possible, peser l’enfant (pour avoir un poids de référence, qui peut servir aux parents) 

► Donner régulièrement à boire 

► Conseiller les parents pour qu’ils favorisent les aliments suivants : riz, carottes cuites, banane, compote de coing, viande 

maigre. 

► Surveiller et noter la fréquence et l’aspect des selles 

► Prendre la température de l’enfant 

► Prévenir les parents 

 

Mesures d’hygiène en cas de diarrhées 

Lavage des mains et nettoyage des jouets renforcés 

Port de gants lors des changes 

Linge souillé rincé et mis sous plastique occlusif  

Décontamination systématique des surfaces avec produit désinfectant 

 

 

k) ERYTHEME FESSIER  
 

L’érythème fessier est une irritation du siège de l’enfant. Il apparaît sur les zones en contact avec la couche. Frottement de 

la couche, macération et irritation sont les principaux facteurs favorisants. Les soins en viennent à bout et évitent la 

surinfection, le plus souvent par un champignon : le candida albicans. 

 

Signes  

• Fesses sont rouge vif  

• Dessine comme un W : intérieur des cuisses, fesses et pubis 

• Plis épargnés 

• Rougeur d'abord sèche puis suintante 

• Avec ou sans petits boutons (papules)  

 

Sans traitement il peut évoluer jusqu'à une peau à vif, avec des fissures ou ulcérations. 

 

Actions 

► Se laver les mains avant et après le change   

► Changer fréquemment l’enfant  

► Nettoyer à l’eau et au savon doux, rincer abondamment à l'eau et sécher en tamponnant (surtout les plis) 

► Ne pas trop serrer la couche 

► Conseiller aux parents de privilégier des vêtements amples 

► Appliquez une pâte comportant de l'oxyde de zinc qui réduit le frottement, protège l'épiderme et évite la surinfection (au 

minimum une fois par jour) 
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l) MYCOSE DU SIEGE 
 

Signes  

• Atteinte des plis (intertrigo) de l'aine ou des fesses  

• Plis rouge vif, fissurés et recouverts d'un enduit blanchâtre 

• Possible petites pustules en périphérie des lésions  

• Evolution rapide des lésions par les bords 

 

 

Actions 

► Se laver les mains avant et après le change  

► Port de gants lors des changes et changement de serviette de change à chaque change.  

► Changer fréquemment l’enfant  

► Nettoyer à l’eau et au savon doux, rincer abondamment à l'eau et sécher en tamponnant (surtout les plis) 

► Ne pas trop serrer la couche 

► Se référer à l’ordonnance du médecin le cas échéant 

► Prévenir les parents afin que l’enfant soit vu par le médecin au plus tôt 

 

 

A noter : Une mycose du siège peut s’accompagner d’une mycose au niveau de la bouche (muguet). Il apparaît sous forme 

de plaques blanches sur la langue, à l’intérieur des joues, sur les gencives et sur le palais.  

► Surveillance particulière sur les échanges possibles d’objets portés à la bouche en cas de muguet, nettoyage fréquent. 

 

 

m) SPASME DU SANGLOT 

 
Les spasmes du sanglot sont involontaires et sont la conséquence d’une émotion trop forte entraînant un arrêt de la 

respiration. L’enfant peut alors perdre connaissance pendant quelques secondes. Ils sont impressionnants mais bénins 

pour l’enfant et sa santé, à court et long terme.  

Au bout de quelques secondes, l’enfant respire et reprend connaissance spontanément. 

Les spasmes du sanglot doivent être diagnostiqués par un médecin. 

 

 

Signes :  

• Contexte d’émotion intense : pleurs, frustration, colère, peur   

• Arrêt de la respiration  

• Coloration bleutée de la peau (cyanose) ou pâleur  

• Perte de connaissance pendant quelques secondes  

• Convulsions selon la durée de la perte de connaissance 
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Actions : 

► Veiller attentivement sur enfant pour lequel un diagnostic a été posé, notamment lors de jeux en hauteur (tobogan, etc.) 

ou de jeux d’eau 

► Rester calme pour ne pas majorer les émotions de l’enfant  

► Rassurer l’enfant en parlant doucement et l’accompagner pour l’aider à se calmer  

► Allonger l’enfant et sécuriser l’espace  

► S’il perd connaissance, le mettre en position latérale de sécurité   

► Un linge humide peut être appliqué sur le front de l’enfant 

 

Gravité  

► Si la crise dure plus d’une minute et/ou si l’enfant convulse : faire appeler le SAMU au 15  

 

 

Attention : Ne pas asperger d’eau l’enfant, ne pas le secouer, ne rien mettre dans sa bouche 

Après le spasme, rassurer l’enfant  

 

Conseils à donner aux parents : Lorsque tout est terminé, rassurer l’enfant, proposer un câlin, ne pas punir l’enfant, ni 

céder à la demande qui a provoqué la crise si tel est le cas. La peur du spasme du sanglot peut influencer 

l’accompagnement de l’enfant.  

 

n) SOIN DE CHANGE 

 
Qui ?  

• L’ensemble du personnel encadrant l’enfant 

• Les stagiaires après avoir pris connaissance du protocole, après un temps d’observation et sous la surveillance de la 

professionnelle référente  

 

Quand 

• Si l’enfant est souillé (urines, selles)  

• La vérification de la couche se fait systématiquement avant et après les temps de sieste, après un repas. 

 

 

Technique de soin 

 

Attention : Ne jamais s’éloigner du plan de change lorsque l’enfant y est installé en raison du risque de chute.  

 

- Préparer le matériel, la panière et les affaires de l’enfant 

- Plan de change propre et décontaminé 

- Se laver les mains (ou solution hydroalcoolique) 

- Installer le lange ou la serviette sur le tapis de change et allonger l’enfant 
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- Expliquer à l’enfant ce qui va se passer, lui parler et le prévenir des gestes réalisés tout au long du soin 

- Solliciter autant que possible la participation de l’enfant 

- Mettre des gants jetables lorsqu’il y a présence de selles 

- Enlever la couche sale en enlevant le plus possible les éventuelles selles  

- Nettoyer le siège de l’enfant à l’eau et au savon en utilisant un gant de toilette/coton 

 Les plis inguinaux, sexe, fesses et sillon inter-fessier 

 Toujours du plus propre vers le plus sale, sans faire d’aller-retour 

- Jeter les gants à usage unique 

- Se laver les mains (ou solution hydroalcoolique) 

- Sécher doucement le siège de l’enfant en tamponnant et en insistant sur les plis 

- Remettre une couche propre, rhabiller l’enfant 

- Ranger le matériel 

- Mettre le lange ou la serviette à laver s’il y a eu des selles 

- Décontaminer le plan de change  

- Se laver les mains 

- Noter le change sur le tableau adéquat 

 

 

o) SOIN DES YEUX 
 

Qui ?  

• L’ensemble du personnel encadrant l’enfant 

• Les stagiaires après avoir pris connaissance du protocole, après un temps d’observation et sous la surveillance de la 

professionnelle référente  

 

Quand 

• Chaque fois que l’enfant présente un écoulement au niveau de ses yeux, particulièrement au lever de sieste  

 

 

Technique du soin 

- Préparer le sérum physiologique et les compresses stériles 

- Se laver les mains 

- Expliquer le geste à l’enfant  

- Imbiber les compresses de sérum physiologique 

- Nettoyer du plus propre au plus sale en changeant de compresse à chaque passage et à chaque œil  

- Jeter les compresses  

- Désinfecter le tapis de change 

- Se laver les mains 
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p) LAVAGE DU NEZ 
 

Il a pour objectif d’évacuer les sécrétions lorsque l’enfant est encombré ou que son nez coule.  

 

Qui ?  

• L’ensemble du personnel encadrant l’enfant 

• Les stagiaires après avoir pris connaissance du protocole, après un temps d’observation et sous la surveillance de la 

professionnelle référente  

 

Quand 

Dès que nécessaire, particulièrement avant les temps de repas et de sieste. 

Après une prise alimentaire, il est conseillé d’attendre au moins 20 minutes avant de faire un lavage de nez pour éviter 

d’éventuels vomissements. 

 

 

Technique du soin 

 

- Préparer le plan de change et le matériel : les pipettes de sérum physiologique et les mouchoirs 

- Se laver les mains 

- Expliquer à l’enfant ce qui va se passer et veiller à le faire participer le plus possible 

- Installer l’enfant sur le côté ou éventuellement sur le ventre 

- Poser le mouchoir sous la tête de l’enfant, 

- Maintenir sa tête sur le côté (évite le risque de fausses routes) 

- Insérer doucement l’embout de la pipette dans la narine supérieure et presser son contenu entièrement 

- Asseoir l’enfant et le rassurer  

- Si nécessaire renouveler l’opération pour l’autre narine  

- Jeter les pipettes et les mouchoirs puis nettoyer le plan de change 

- Se laver les mains 
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q) SURVEILLANCE DE LA SIESTE 

 
La sieste est un moment important dans la construction de l’enfant. Elle doit respecter le rythme de chacun d’entre eux. Il est 

nécessaire de proposer à l’enfant un temps de repos. 

La surveillance de la sieste est obligatoire. 

 

 

Conditions de sécurité à mettre en place 

 

- Les enfants sont accompagnés dans la bienveillance et installés sur le dos pour les plus petits qui ne sont pas capables de 

passer du ventre au dos. 

- Les barrières sont remontées et correctement enclenchées 

- Les matelas sont à plat 

- Aucun oreiller ou tour de lit ne se trouve dans le lit et le nombre de doudou est limité 

- La température du dortoir se situe entre 18 et 20° 

- La pièce n’est pas dans le noir complet mais dans la pénombre pour faciliter la surveillance de l’enfant 

- Les turbulettes sont adaptées à l’âge des enfants et à la saison 

- L’aération de la pièce est assurée entre les temps de sieste et le soir par l’agent d’entretien 

 

 

Eléments à surveiller 

La respiration 

La coloration 

L’installation 

 

 

Fréquence de la surveillance 

La surveillance se fait de deux façons :  

→ En permanence auprès des enfants  

Ou  

→ Toutes les 10 minutes lorsque la professionnelle n’est pas en permanence dans le dortoir 

 

Ex : Si les enfants dans le dortoir sont 12, selon les textes il faut 2 professionnelles, la première est en présence des enfants, 

la deuxième peut effectuer d’autres tâches en section mais elle doit être disponible à tout moment en cas de besoin.  

Ex : En fin de sieste, s’il reste peu d’enfants endormis, le professionnel peut quitter le dortoir et effectue une surveillance 

toutes les 10 minutes 

 

La surveillance de la sieste fait l’objet d’une traçabilité (remplir la feuille de surveillance à l’entrée du dortoir). 

 

 

 

 

Attention : Si un enfant à des difficultés respiratoires ou des problèmes allergiques, la surveillance de la sieste doit être encore 

plus fréquente. Lorsque l’état de l’enfant le nécessite, la professionnelle doit rester auprès de celui-ci pour une surveillance 

renforcée.  

 

AR Prefecture

046-244600573-20230706-2023D52_GDM-DE
Reçu le 12/07/2023



Protocole n°3 – 06/2023                                                                                      Crèche Grain de Malice 

Attention : Prévenir le responsable de l’établissement ou la personne en continuité de direction et tracer les informations 

liées à l’enfant. Transmettre aux parents les informations concernant leur enfant.   17 

ANNEXE I 

 

PROTOCOLE D’ADMINISTRATION DE PARACETAMOL 
 

 

 
Je soussigné(e), Docteur(e) ………………………………………………………………………. 

 
Autorise le personnel de la crèche « Grain de Malice », après avoir informé les parents et recueilli leur consentement, à 

administrer du Paracétamol (sticks, sirop, suppositoires) en cas de douleur aigüe et/ou de fièvre mal tolérée à l’enfant 

…………………………………………………………………….., selon le protocole suivant :  

 

→ Au-delà de 38.5°C sans signes d’inconfort : l’enfant est découvert, il lui est proposé de boire très régulièrement, 

surveillance 1 heure après. 

 

→ Au-delà de 38.5°C avec signes d’inconfort (pleurs, irritabilité, fatigue, ne joue plus, contact difficile) : l’enfant est 

découvert, il lui est proposé de boire très régulièrement, du paracétamol est administré avec accord des parents et 

après recueil du poids de l’enfant.  

 

→ En cas de douleur, indépendamment de la température de l’enfant (cris, pleurs, irritabilité, agitation, visage crispé, 

plainte, etc) : du paracétamol est administré avec accord des parents et après recueil du poids de l’enfant. 

 

Fréquence : 6 heures entre chaque prise, 4 prises maximum par 24h. 

Posologie : selon le poids de l’enfant en se référant à la notice de la forme utilisée.  

 

À ………………….…, le …./…./….  

 

  

Signature et cachet du Médecin : 
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ANNEXE II 
 

 

 

 

 

PROJET D'ACCUEIL INDIVIDUALISE 

 

La mise en place d'un Projet d'Accueil Individualisé permet une prise en soin individuelle d’un enfant porteur 

d’une maladie chronique, d’une allergie, d’un handicap ou tout autre élément spécifique impactant son accueil au sein 

de la structure. 

 

Le P.A.I vierge est à remplir par la famille et le médecin traitant ou spécialiste. Il est ensuite contre-signé par 

le référent santé, le responsable et l’infirmière puis transmis à l’ensemble du personnel de la crèche. Une copie sera 

délivrée aux parents, ils en transmettront une à leur médecin traitant. Les parents fournissent la trousse de soins ou 

d'urgence marquée au nom de l'enfant accompagnée de l’ordonnance et des traitements ou dispositifs de prise au 

traitement (inhalateur et chambre d’inhalation par exemple).  

La vérification des dates de péremption des médicaments fournis par la famille relève de la responsabilité de cette 

dernière et d'elle seule. 

 

La trousse d'urgence doit rester en dehors de la portée des enfants mais être facilement accessible par l'ensemble du 

personnel de la crèche. 

La trousse d’urgence est à prendre chaque fois que l’enfant effectue une sortie 

 

 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'ENFANT 

 

Nom, Prénom de l’enfant : ……………………………………………………    Date de naissance : ...…………… 

 

 

 

 

 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

LA STRUCTURE D'ACCUEIL 

 

Crèche Grain de Malice 

Communauté de communes du causse de Labastide-Murat 

8 Grande rue du Causse – Labastide-Murat – 46 240 Cœur-de-Causse 

05 65 20 39 68 

 

MEDECIN TRAITANT OU SPECIALISTE 

 

➢ Le médecin traitant 

Nom : ………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………………..…. 

Adresse : ………………………………………………

…………………………………………………………... 

➢ Le médecin spécialiste (le cas échéant) 

Nom : ………………………………….………………... 

Téléphone : ……………………….…………………… 

Adresse : ……………….………………………………

………………………………………………………….... 

 Nom et Prénom Portable Téléphone travail 

Parent 1    

Parent 2    
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A compléter par le MEDECIN TRAITANT ou le SPECIALISTE 
 

BESOINS SPECIFIQUES DE L'ENFANT 
 

 
CONTEXTE DE 

     SANTE 

 

                         
   ALLERGIE / 

INTOLERANCE  

ALIMENTAIRE 

 
 

 

Régime alimentaire  

 

 
Si allergie ou intolérance alimentaire : 

- Le repas est fourni par les parents :   OUI  NON 

- Le repas est fourni par la crèche :      OUI  NON 

 

Le personnel de la crèche ne peut garantir l'ingestion d'aliments allergènes malgré leur surveillance lors des 

repas, ainsi que l'échange de couverts entre enfants 

 

 

 

BESOINS SPECIFIQUES OU AMENAGEMENTS A PREVOIR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAITEMENT MEDICAL 

Nom du ou des médicament et posologie :  
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PROTOCOLE D'URGENCE EN CAS DE CRISE OU MALAISE AIGU 
 
Signes d'appel : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appel SAMU au 15 ou 112 
 

 
Médicaments à administrer et/ou gestes à effectuer : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

→ CONTACTER LES PARENTS  
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ACCORD PARENTAL 
 

 

Je soussigné (e) : …………………………………………………………………………………….. 

Parent de l'enfant : …………………………………………………………………………………… 

Accueilli à la crèche « Grain de Malice » à Labastide-Murat, donne mon accord pour que le personnel 

intervenant au sein de la crèche effectue les aménagements nécessaires pour mon enfant et administre, 

compte tenu de son état de santé, les médicaments prescrits par ordonnance médicale selon le 

protocole ci-joint. 

 

Je m'engage à faire connaître immédiatement au personnel de la crèche tout changement de l'état 

de santé de mon enfant qui pourrait modifier le contenu du protocole validé. 

 

Fait à ………….………, le …………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIES PRENANTES 

 

 

Fait à ………….………, le …………… 

 

 

Responsable de la structure  

 

 

 

      
 

Référent Santé et Accueil Inclusif 
 

 

 

Infirmière de la structure 

 

Parent 1 : Nom, prénom et signature  Parent 2 : Nom, prénom et signature  

 

Protocole validé le : 

 …… / …... / ……… 

 

Signature et cachet du Médecin : 
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ESPACE AQUATIQUE 
Règlement intérieur 

 
 

Toute personne accédant à cet espace se doit de respecter les lieux ainsi que les personnes 
présentes, et avoir un comportement adapté. 

 
 

Article 1 – ACCES AU BASSIN 
 
Les personnes autorisées à pénétrer dans l’espace aquatique le sont uniquement dans le cadre : 
- de soins proposés par l’équipe de kinésithérapeutes ou la sage-femme exerçant au sein de la 
Maison de Santé ; 
- d’activités aquatiques ou d’enseignements encadrés par le maître-nageur sauveteur désigné 
par la Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat, gestionnaire de l’équipement. 
- d’activités aquatiques ou d’enseignement encadrés par un maître-nageur sauveteur et ayant 
signé une convention d’autorisation d’accès avec Communauté de Communes du Causse de 
Labastide-Murat, gestionnaire de l’équipement. 
 
Dans tous les cas, l’accès au bassin est permis uniquement en présence des professionnels 
encadrant le soin ou l’activité. 
 
 
Article 2 –HYGIENE ET SECURITE 
 
Accès à l’espace aquatique 
Les chaussures doivent être déposées à l’entrée de l’espace aquatique dans le local prévu à cet 
effet. 
 
Propreté corporelle 
L’accès au bassin est réservé aux personnes dont l’hygiène corporelle est compatible avec les 
normes sanitaires en vigueur. L’accès est interdit aux porteurs de lésions cutanées suspectes, 
non munis d’un certificat de non-contagion. 
Le passage aux douches et le savonnage, en tenue de bain, ainsi que le passage dans le pédiluve 
sont obligatoires avant de pénétrer dans le bassin. Les produits oléagineux sont interdits. 
Pour les bébés nageurs, une couche jetable adaptée au bain est obligatoire. 
 
Tenue de bain 
Le port d’un maillot et d’un bonnet de bain est obligatoire ; les shorts et bermudas sont interdits. 
 
Comportement 
ll est interdit : 

 de courir et crier dans les lieux, 

N° ANNEXE 
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 de sauter dans le bassin, 
 de fumer, même la cigarette électronique, et de mâcher du chewing-gum, 
 de manger et d'introduire ou consommer des boissons alcoolisées ou substances 

illicites, 
 d'uriner dans l'eau et en dehors des toilettes, et de cracher, 
 d'amener des animaux, même tenus en laisse, 
 d’utiliser des appareils photographiques ou cameras. 

 
 
Expulsion 
Toute dégradation et / ou infraction au présent règlement donnera lieu à l’expulsion immédiate, 
temporaire ou définitive sans remboursement et sans préjuger de la responsabilité qui pourrait 
incomber au contrevenant. En cas de dégradation matérielle ou d’atteinte à l’intégrité des 
encadrants, la Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat se réserve un droit 
de recours juridique. 
 
 
Article 3 – ACTIVITES ET ENSEIGNEMENTS 
 
Activités : la Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat organise des activités 
et cours pour tout public. Ils sont encadrés par un maître-nageur sauveteur diplômé, désigné par 
la collectivité gestionnaire. 
Les tarifs sont fixés par délibération du conseil communautaire et affichés sur le panneau prévu 
à cet effet. 
 

- Aquagym et aquabike :  
o Inscription par forfait de 5 mois environ de septembre à janvier/février puis de février 

à juin/juillet. 
o En fonction de la place disponible, et après clôture des inscriptions aux forfaits 

entiers : 
 Les inscriptions en cours de forfait sont autorisées (ex : place qui se libère, 

…). 
 Les inscriptions en séance unique doivent rester exceptionnelles. La 

Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat peut se 
réserver le droit de ne pas retenir une inscription. 

 
- Bébé nageur (12 mois minimum) : séance unitaire pour le bébé + 1 accompagnateur. Le 

délai d’inscription est de 15 jours avant la séance. L’inscription pourra se faire par mail 
et/ou par téléphone, sous réserve du dossier complet. Au bout de 2 absences non justifiées 
auprès du maître-nageur ou de la MSP, la place ne sera plus réservée et pourra être 
attribuée à un autre bébé-nageur.  
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- Pack bien-être : inscription par forfait (9 mois environ de septembre à juin) : une activité 
douce adaptée par semaine en alternance aquagym et activité en salle encadré par un 
éducateur sportif et un maître-nageur. 

 
Planning : 
 
Un planning définira les jours et horaires de chaque activité.  

- Suivant les inscriptions et les demandes un planning annuel il pourra évoluer sur l’année.  
- Une date limite d’inscription pourra être définie, dans ce cas elle sera affichée sur le 

panneau prévu à cet effet.  
- Le nombre de séances est défini en fonction des dates d’ouverture et de fermeture du 

bassin, des dates de début ou de fin de forfaits, des périodes de fermeture pour nettoyage, 
des jours fériés et des vacances scolaires. 

 
 
Modalités d’inscription  

- Les inscriptions des activités aquagym, aquabike et bébé nageur seront retenues par ordre 
d’arrivée du dossier complet.  
 

- Les inscriptions pour les activités du pack bien-être seront confirmées après avis de 
l’éducateur sportif et sous condition du dossier complet. 

 
Dossier d’inscription : l’inscription ne pourra être prise en compte que si le dossier est complet : 

- fiche d’inscription signée pour l’activité concernée ; 
- certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’activité choisie, datant de 

moins de 1 (un) an, fourni ; 
- être à jour des sommes dues à la collectivité. 

 
Un créneau horaire proposé lors des inscriptions pourra être supprimé s’il n’y a pas un minimum 
de personnes inscrites. La Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat se 
chargera de prévenir les personnes dans le cas du non-maintien d’un créneau horaire. 
 
L’accès aux activités sera refusé à toute personne n’ayant pas réglé le montant dû une semaine 
après avoir reçu le titre de paiement. 
 
Modalités de remboursement :  
 
L’inscription aux activités aquatiques est une cotisation forfaitaire, ce qui implique, ni rattrapage 
ni remboursement des cours en cas d’annulation pour imprévus (panne, incident technique, 
absence du personnel …) et pour tous les jours fériés. 
 
Cas particuliers : 
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1/ Pour raison médicale : le remboursement des seuls forfaits d’aquagym et d’aquabike (hors 
pack bien-être) est possible sur présentation d’un justificatif médical : 

o entre 5 et 9 semaines d’arrêt consécutifs : 1 mois remboursé 
o entre 10 et 14 semaines d’arrêt consécutifs : 2 mois remboursés. 
o Entre 15 et 19 semaines d’arrêt consécutifs : 3 mois remboursés 
o Entre 20 et 24 semaines d’arrêt consécutifs: 4 mois remboursés 

Le montant mensuel correspond à 1/5 du forfait. 
 
 
2/ Pour cause de force majeure : un remboursement au prorata du ou des cours manqués sera 
effectué à partir du 3ème cours d’un même créneau annulé sur toute la durée du forfait (les 2 
premiers cours annulés restant ni remboursés ni rattrapés). 
Le montant unitaire correspond alors à 1/ nombre de séance du forfait. 
 
Article 4 –RESPONSABILITES ET APPLICATION DU REGLEMENT 
 
Dégagement de la responsabilité de la Communauté de Communes 
La collectivité décline toute responsabilité en cas de perte et de vol d’effets de valeurs ou d’objets 
entreposés ou oubliés dans les vestiaires ou toute autre partie du bâtiment. 
 
Affichage du règlement 
Le présent règlement est affiché dans un endroit visible et accessible de tous. 
 
 
Cœur de Causse, le 6 juillet 2023 
 
Sophie SARFATI 
Présidente de la Communauté de Communes 
du Causse de Labastide-Murat 
 
 

AR Prefecture

046-244600573-20230706-2023D55-DE
Reçu le 12/07/2023





 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

1 

 

ESPACE SALLE ACTIVITE PHYSIQUE 
Règlement intérieur 

 

 
Toute personne accédant à cet espace se doit de respecter les lieux ainsi que les personnes présentes, 
et avoir un comportement adapté. 

 
 

Article 1 – ACCES A LA SALLE 
 
Les personnes autorisées à pénétrer dans cet espace le sont uniquement dans le cadre : 
- d’une activité sport adapté : accompagnement auprès de personne porteuse de maladie chronique ou 
d’ALD, et d’activités physiques et sportives encadrées par l’éducateur sportif désigné par la 
communauté de communes du causse de Labastide-Murat, gestionnaire de l’équipement. 
- de soins proposés par les professionnels de santé exerçant au sein de la Maison de Santé et ayant 
signé une convention d’autorisation d’accès spécifique. 
- d’activité de bien-être proposée par une structure extérieure, aux vues du projet sportif mettant 
notamment le sport santé, la prévention et une complémentarité avec les autres activités sera 
recherchée. Une convention d’autorisation d’accès devra être signée avec la Communauté de 
Communes du Causse de Labastide-Murat, gestionnaire de l’équipement. 
- de la politique des ressources humaines de la communauté de communes : accès à l’activité physique 
au travail, prévention à la santé. 
- de la convention d’occupation en cours de validité et ayant signé une convention d’autorisation d’accès 
spécifique, pour les professionnels de la Maison de santé. 

 
 
Article 2 –HYGIENE ET SECURITE 
 
Propreté corporelle 
Tout utilisateur devra avoir une hygiène corporelle convenable, des vestiaires et des douches sont mis à 
disposition. Les opérations d’habillage-déshabillage doivent être effectuées dans les vestiaires. 
Le lavage des mains est indispensable avant l’utilisation des machines. 
 
Tenue de sport 
Interdiction de pénétrer dans la salle avec des chaussures sales, seule une paire de chaussure propre et 
adaptée au sport est autorisée (pointes et crampons exclus) ; 
La tenue vestimentaire doit être correcte et adaptée à l’activité proposée, il est interdit de s’entrainer 
torse-nu ; le port de la casquette n’est pas autorisé. Les cordons, ceintures et tous vêtements ou objets 
susceptibles d’être entraînés par le fonctionnement des appareils est prohibé. 
 
Comportement 
ll est interdit : 

 de crier dans les lieux, 
 de fumer, même la cigarette électronique, et de mâcher du chewing-gum, 
 de manger et d'introduire ou consommer des boissons alcoolisées ou substances illicites, 
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 d'amener des animaux, même tenus en laisse, 
 d’utiliser des appareils photographiques ou cameras. 
 d’avoir une sonorisation trop élevée 

 
Le nombre de personnes autorisé en même temps dans cette salle est de 10 personnes maximum. 

 
 
 
Expulsion 
Toute dégradation et / ou infraction au présent règlement donnera lieu à l’expulsion immédiate, 
temporaire ou définitive sans remboursement et sans préjuger de la responsabilité qui pourrait incomber 
au contrevenant. En cas de dégradation matérielle ou d’atteinte à l’intégrité des encadrants, la 
communauté de communes du causse de Labastide-Murat se réserve un droit de recours juridique. 
 
 
Article 3 – ACTIVITES ET ENSEIGNEMENTS 
 

1. Activités physiques adaptées encadrées par la communauté de communes du causse de 
Labastide-Murat : 

 
- Activité bien-être :  

o Inscription par trimestre, renouvelable de la mi-septembre à la mi-juin. 
o 1 à 2 heure(s) de cours par semaine - 4 personnes maximum. 

 
- Activité pathologie chronique et ALD (convention avec l’Unité de Médecine de l'Exercice et du 

Sport / Maison Sport Santé de Centre Hospitalier) :  
o Inscription par trimestre, renouvelable de la mi-septembre à la mi-juin. 
o 2 séances d’une durée de 1h par semaine – 4 personnes maximum 

 
Concernant les activités citées précédemment : fermeture une semaine sur deux lors des petites 
vacances + juillet et août et pas de cours lors des jours fériés ainsi que les ponts. 
 
Le nombre de séances est défini annuellement en fonction des dates d’ouverture et de fermeture de la 
salle, des dates de début ou de fin de forfaits, des périodes de fermeture pour nettoyage et des jours 
fériés et ponts. 

 
Les inscriptions seront retenues lors du retour du dossier complet au service du sport (envoi par mail ou 
par courrier, un accusé de réception sera renvoyé au demandeur). 
 
En fonction des places disponibles, une priorité sera donnée suivant le profil du participant, en fonction 
des objectifs des activités proposées.  Un créneau horaire proposé lors des inscriptions pourra être 
supprimé s’il n’y a pas un minimum de personnes inscrites. La communauté de communes du causse de 
Labastide-Murat se chargera de prévenir les personnes dans le cas du non-maintien d’un créneau 
horaire.  
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 Modalités d’inscription :  
 

- fiche d’inscription signée ; 
- certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’activité choisie, datant de moins de 1 

(un) an, fourni 
- être à jour de toutes sommes dues à la communauté de communes du causse de Labastide-

Murat. 
- L’accès à la salle sera refusé à toute personne n’ayant pas réglé le montant dû une semaine 

après avoir reçu le titre de paiement. 
 
 

2. Les tarifs 
 
Les tarifs sont fixés par délibération du conseil communautaire et affichés sur le panneau prévu à cet 
effet. 
 

3. Modalités de remboursement :  
 
Pour cause de force majeure : un remboursement au prorata du ou des cours manqués sera effectué à 
partir du 3ème cours d’un même créneau annulé sur toute la durée du forfait (les 2 premiers cours 
annulés restant ni remboursés ni rattrapés). 
Le montant unitaire correspond alors à 1/ nombre de séance du forfait. 
 
 

4. Fonctionnement : 
 
L’utilisation de la salle se fait obligatoirement en présence du responsable préalablement dénommé 
auprès de la communauté de communes. Une convention sera établie entre les deux parties. 
 
Chaque structure ou groupe de personnes utilisateur de la salle désigne un responsable qui s’engage à 
interdire l’accès de la salle et des autres pièces à toute personne étrangère à leur regroupement et veille 
au respect du règlement intérieur. 
 
Tous les responsables dépositaires d’un badge de la porte d’entrée s’interdisent de les prêter à 
quiconque. En cas de perte, ils devront immédiatement en aviser la communauté de communes. 
 
Il est impératif de signaler immédiatement tout incident, accident, anomalie, présence ou comportement 
anormal constatés et évalués pouvant représenter un danger ou une menace. 
 

5. Planning : 
 
Un planning annuel définira les jours et horaires de chaque activité.  
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Article 4 –RESPONSABILITES ET APPLICATION DU REGLEMENT 
 
Dégagement de responsabilité :  
La Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat décline toute responsabilité en cas de 
perte et de vol d’effets de valeurs ou d’objets entreposés ou oubliés dans les vestiaires ou toute autre 
partie du bâtiment. 
 
Affichage du règlement 
Le présent règlement sera affiché à l’intérieur de la salle de sport visible et accessible de tous. 
 
Cœur de Causse, le 06/07/2023 
SARFATI Sophie 
Présidente de la Communauté de Communes 
du Causse de Labastide-Murat 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Entre 

La Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat, 8 grande rue du Causse, Labastide-
Murat – 46240 Cœur-de-Causse 
Représentée par sa présidente, Madame SARFATI Sophie, ci-après désigné 
« Le prestataire », d’une part, 
Et 
L’Hôpital de CAHORS 
Unité de Médecine de l'Exercice et du Sport / Maison Sport Santé du Centre Hospitalier de Cahors, 52 
Place Antonin Bergon - BP 50269 - 46005 CAHORS CEDEX 
Représenté par son Directeur Monsieur Pierre NOGRETTE dûment habileté à l’effet des présentes, 
d’autre part 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’Unité de médecine de l'exercice et du Sport / Maison Sport Santé du Centre Hospitalier de Cahors et 
la Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat s’associent pour réaliser une continuité 
et un suivi de l’activité physique des patients porteurs de maladies chroniques ou d’affection de longue 
durée aux conditions suivantes : 
 

 Type d’intervention : activité physique en salle + renforcement musculaire 

 Nombre de séances : 2 séances d’une heure par semaine  

 Lieu d’intervention : Salle de remise en forme - activité physique adaptée – Maison de Santé 
au 8, rue Saint-Jacques – Labastide-Murat 46240 Cœur-de-Causse 

 Date de début des séances : courant la mi-septembre 2023 

 Informations complémentaires : fermeture une semaine sur deux lors des vacances scolaires 
de Toussaint, février et d’avril + les deux semaines de vacances scolaires de Noël ainsi que les 
vacances scolaires de juillet et août. Il n’y aura pas de cours lors des jours fériés et les ponts. 

 
Article 2 : Nature de l’intervention 
 
Elle a pour objet de proposer aux personnes porteuses de maladies chroniques ou ALD de poursuivre 
l’activité physique adaptée commencée à l’hôpital de Cahors. En effet, ces personnes ont effectué un 
test d’effort à l’entrée et à la sortie du protocole, elles ont eu 20 séances d’activité physique adaptée 
et elles sont équipées d’une montre cardiofréquence afin de contrôler les seuils ventilatoires. 
La Communauté de communes est donc un relais pour ces personnes, en proposant une continuité et 
un suivi de l’activité physique adaptée. 
Elle doit aider la personne à retrouver un équilibre de vie et à réduire l’impact des effets liés à la maladie 
et aux traitements. 
 
 
 

N° ANNEXE 

2023/D57 
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Article 3 Engagement de la Communauté de communes 
 
Elle s’engage à ce que l’intervenant soit titulaire d’une certification de compétences pour dispenser 
une activité physique adaptée aux patients atteints d’une pathologie chronique ou d’affection longue 
durée. Il atteste et justifie avoir souscrit les assurances nécessaires pour couvrir les responsabilités qui 
lui seraient imputables en raison de ses activités ou du fait des personnes qui agissent sous sa 
responsabilité. 
 
Article 4 : Engagement de l’hôpital  
 
L’Unité de Médecine de l’Exercice et du Sport accompagne les pratiquants de la manière suivante : 
- Les malades sont orientés vers la pratique adaptée au moyen d’une prescription médicale, 
- Les personnes intéressées reçoivent les coordonnées de l’éducateur sportif concerné, 
- Les professionnels de l’Unité de médecine feront un suivi avec l’équipe sportive en charge de l’activité 
physique adaptée sur la première année. 
 
Article 5 : Confidentialité 
 
Tenues au secret professionnel, les parties s’engagent à assurer la confidentialité des informations 
auxquelles elles auront accès du fait de l’exécution de la présente convention, et notamment à ne pas 
divulguer le contenu des différents documents échangés. 
 
Article 6 : Evaluation du dispositif 
 
Une rencontre annuelle sera organisée entre les deux parties afin de réaliser un bilan de l’année 
écoulée.  
 
Article 7 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue à partir du 11 septembre 2023 et valable un an. Elle sera reconduite 
tacitement, les parties auront la possibilité d’y mettre fin à tout moment à condition de respecter un 
délai de préavis de 60 jours. 
 
 
Fait à Cœur-de-Causse, en deux exemplaires, le __/__/___, 
 
 
Pour l’hôpital de Cahors,                                                        Pour la Communauté de communes du            
le directeur Monsieur Pierre NOGRETTE               Causse de Labastide-Murat, la présidente 
       Madame Sophie SARFATI  
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Bibliothèque
intercommunale
Pajatoutage

Pilon [PIL]
Prêtés le 01/04/2021

• Contact lotois 97 (01/04/2016).
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

• Contact lotois 98 (01/07/2016).
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

• Contact lotois 99 (01/10/2016).
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

• Dans la lune N° 6 (01/03/2006).
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

• Dans la lune N° 7 (01/06/2006).
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

• Flow 17 (01/05/2017). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Flow 18 (01/07/2017). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Flow 19 (01/09/2017). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Flow 21 (01/12/2017). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Flow 22 (26/01/2018). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Flow 29 (30/11/2018). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
168 (03/01/2008). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
169 (07/03/2008). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
170 (29/04/2008). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
172 (26/08/2008). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
186 (01/01/2011). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
187 (01/03/2011). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
189 (01/07/2011). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
190 (01/09/2011). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
191 (01/11/2011). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

Prêté le 08/04/2021

• Roy Grace (5) : Dead tomorrow.
Peter James. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

Firefox https://sigb01.decalog.net/tpls/LoanReceiptPrint.html?_dc=265

1 sur 6 28/06/2023, 11:18

AR Prefecture

046-244600573-20230706-2023D59-DE
Reçu le 12/07/2023



Prêtés le 28/04/2021

• Les quatre saisons du jardin bio N°
174 (01/01/2009). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
175 (01/03/2009). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
176 (01/05/2009). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
177 (01/07/2009). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
178 (01/09/2009). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
179 (01/11/2009). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
181 (01/03/2010). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
183 (01/07/2010). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
184 (01/09/2010). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Les quatre saisons du jardin bio N°
185 (01/11/2010). Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

Prêté le 05/05/2021

• Les dinosaures. Anton Poitier.
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

Prêté le 21/02/2022

• Tut tuut ! : 6 images à regarder, 6
sons à écouter. illustré par Marion
Billet. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

Prêtés le 28/03/2022

• Petite salamandre 10 (01/02/2017) :
La loutre. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Petite salamandre 12 (01/06/2017) :
L'abeille. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Petite salamandre 13 (01/08/2017) :
Le flamant rose. Texte. Retour avant
le 21/06/2024.

• Petite salamandre 15 (01/12/2017) :
Le chamois. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wakou 322 (01/01/2016) : La
panthère des neiges. Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Wakou 323 (01/02/2016) :
L'hermine. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wakou 324 (01/03/2016) : Petit
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veau aime les câlins. Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Wakou 326 (01/05/2016) : Lîle aux
lapins. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wakou 327 (01/06/2016) : Hippo et
rhino. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wakou 328 (01/07/2016) : La loutre
de mer. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wakou 329 (01/08/2016) : Les
insectes, drôles de bêtes !. Texte.
Retour avant le 21/06/2024.

• Wakou 330 (01/09/2016) : A l'école
des singes. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wakou 332 (01/11/2016) : Le lynx.
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

• Wapiti 346 (01/01/2016) : Panthère
des neiges. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wapiti 347 (01/02/2016) : Le renard
polaire. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wapiti 348 (01/03/2016) : Le singe-
écureuil. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wapiti 349 (01/04/2016) : Le gorfou
sauteur. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wapiti 350 (01/05/2016) : Le
hérisson, visiteur du jardin. Texte.
Retour avant le 21/06/2024.

• Wapiti 353 (01/08/2016) : Le fennec,
renard du désert. Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Wapiti 354 (01/09/2016) : L'ocelot,
félin indétectable. Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Wapiti 355 (01/10/2016) : Voyage
dans l'espace avec Thomas
Pesquet. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wapiti 356 (01/11/2016) : Un loup
en Afrique. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wapiti 357 (01/12/2016) :
Protégeons l'ours brun. Texte.
Retour avant le 21/06/2024.

Prêté le 31/03/2022

• Wapiti 352 (01/07/2016) : Malins,
les dauphins !. Texte. Retour avant
le 21/06/2024.

Prêté le 27/04/2022

• Wakou 333 (01/12/2016) :
L'écureuil. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

Prêtés le 29/04/2022

• Petite salamandre 11 (01/04/2017) :
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Champion le lièvre!. Texte. Retour
avant le 21/06/2024.

• Petite salamandre 14 (01/10/2017) :
Le loir. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wakou 325 (01/04/2016) : Le raton
laveur. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wakou 331 (01/10/2016) : Les
couleurs dans la nature.Le panda
roux. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Wapiti 351 (01/06/2016) : Que dit
ton chat ?. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

Prêtés le 23/05/2022

• Aider son enfant à être calme et
attentif : 50 fiches contre
l'hyperactivité et le TDA/H. Delphine
De Hemptinne. Texte. Retour avant
le 21/06/2024.

• J'aime lire N° 443 (01/12/2013).
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

• J'aime lire N° 451 (01/08/2014).
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

• Le premier mot. Vassilis Alexakis.
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

• Le zoo : 6 images à regarder, 6
sons à écouter. Texte. Retour avant
le 21/06/2024.

• Les bonnes intentions. Agnès
Desarthe. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Mes musiques pour danser : 6
musiques à écouter, 6 images à
regarder. Marion Billet. Texte.
Retour avant le 21/06/2024.

• Un autre monde. Paul Pavlowitch.
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

Prêtés le 12/09/2022

• Le journal d'Anne Frank. Anne
Frank .... Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Pomme d'Api N° 573 (01/11/2013).
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

Prêté le 14/09/2022

• Non. texte et images de Claudia
Rueda. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

Prêté le 12/12/2022

• Engins et machines animés : air,
terre, mer. Anne-Sophie Baumann.
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

Prêté le 11/01/2023
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• Rodin : la fabrique du portrait. Texte.
Retour avant le 21/06/2024.

Prêtés le 03/02/2023

• 600 pastilles noires : un livre pop-up
pour les enfants de tous âges. par
David A. Carter. Texte. Retour avant
le 21/06/2024.

• Cinq dans le lit. Marie-France
Painset. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1370 (02/02
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1371 (09/02
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1372 (16/02
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1373 (23/02
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1374 (02/03
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1375 (09/03
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1376 (16/03
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1377 (23/03
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1378 (30/03
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1379 (06/04
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1380 (13/04
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1381 (20/04
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1382 (27/04
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1383 (04/05
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Courrier international 1384 (11/05
/2017). Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Harry Potter (5) : Harry Potter et
l'Ordre du Phénix. J. K. Rowling.
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

• Het goddelijke monster. Tom
Lanoye. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• La mort nomade. Ian Manook.
Texte. Retour avant le 21/06/2024.
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• Lunaparc en pyjamarama. Michaël
Leblond. Texte. Retour avant le
21/06/2024.

• Pattes à traces. Stéphane Frattini.
Texte. Retour avant le 21/06/2024.

• Ré-créatures. Cruschiform. Texte.
Retour avant le 21/06/2024.

• Un point rouge. David A. Carter.
Texte. Retour avant le 21/06/2024.
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